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CHUONIQUIÎ. 

L'Assemblée était visiblement préoccupée aujourd'hui, 

et à l'empressement curieux avec lequel on entourait à 

leur entrée dans la salle les divers membres dont les noms 

défraient depuis quelques jours les diverses combinaisons 

ministérielles dont ne cessent de s'occuper les journaux, 

il était facile de voir que ce dont on s'occupaitle moins c'é-

tait la question à l'ordre du jour. 

Ce projet, dont il s'agissait de voter les articles, était 

\& projet relatif aux Monts-de-Piété, et l'inattention de 

l'Assemblée explique seule les immenses développemens 

qu'elle a laissé donner à un contre-projet émané de Pi-

niliative de MM. Benoît (du Rhône) et Charassin, qui a fini 

par ne trouver en sa faveur que 84 voix sur 569. 

Cette proposition est un exemple de plus de cet in-

croyable désordre de l'imagination,, de cette anarchie de 

la pensée qui caractérise presque toujours les productions 

de la Montagne. Dans leur farouche indépendance, il sem-

ble qu'ils repoussent comme une tyrannie les lois de la lo-

gique et les règles d'une discussion régulière. Les Monts-

de-Piété sont une institution que tout le monde connaît, 

dans laquelle on a constaté des inconvéniens de détail aux-

quels le projet de loi a pour objet de porter remède. Si 

vous croyez qu'il y ait quelque chose de mieux à faire dans 

cet ordre d'idées, proposez-le, n'oubliez pas surtout qu'il 

s'agit des Monts-de-Piété. Mais c'est bien de cela vrai 

ment qu'il s'agit pour MM. Benoit (-du Rhône) et Charas-

sin ! sous prétexte de Monts-de-Piété, ils vont ramasser 

je ne sais quelle vieille proposition sur les banques canto • 

nales dont l'Assemblée n'a pas voulu, etils laréchauftent le 

mieux qu'ils peuvent pour la servir encore une fois à leurs 

collègues. U est bien entendu que ce que nous appelons 

Monts-de -Piété ces messieurs l'appellent caisse dè prêt, 

™ piété ou la pitié n'étant pas des vertus suffisamment dé-

mocratiques et sociales. Les caisses d'épargnes, les cais-

*s de Monts-de-Piété actuels, des hospices, des sociétés 

de bienfaisance, de secours mutuels et de retraite se con-

fondront dans la caisse cantonale , le recouvrement des 

Bûpôt8 pourra être aussi confié à cette caisse ; ainsi 

,
v
"oilà d'un trait de plume les épargnes du pauvre , 

'es fondations pieuses destinées à le secourir et jusqu'aux 

cotisations volontaires réunies dans un but de secours 

mutuel, voilà tous ces deniers sacrés du travail, de la 

ciarité et de la prévoyance confisqués en vertu de la loi. 

savez-vous ce qu'on veut en faire? On les prêtera sur 

Glissement d'objets mobiliers, de denrées et de mar-

et^'
 SèS

'
 c est

~à-dire sur des gages d'un prix variable 
« une détérioration facile. Ce n'est pas tout, la caisse 

prêt fera des avances aux ouvriers et aux associations 
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U8 on
 moins fraternelles qui promettent de les rembour-
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r le prix de leur travail è venir. En d'autres termes, 
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'"ne ne s'occupait pas de ce qui se passait, 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 
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FAILLITE. — CRÉANCE VÉRIFIÉE ET AFFIRMÉE. — PROCÈS-VERBAL 

DE VÉR1FICAT ON. 

I. Une créance qui a été soumise à la vérification et affirmée 
par le créancier, sans qu'elle ait été contestée dans les délais 
fixés par la loi, lui est acquise définitivement. Le procès-ver-
bal de vérification, qui fixe le passif de la faillite, et doit dé-
sormais servir de base au concordat ou à la fixation des divi-
dendes s'il y a lieu, forme, pour le créancier, un titre nou-
veau et inattaquable. En effet, l'opération de la vérification 
des créances ne consiste pas dans un simple enregistrement 
du titre et la mention de la somme due. Le procès-verbal qui 
en est dressé suppose que la réclamation a été examinée et

4 
discutée par les parties intéressées. 

(Jurisprudence conforme. —Arrêt du 19 février'lSSO, cham-
bre des requêtes.) * 

II. Le décret du Gouvernement provisoire du 19 mars et ce-
lui du 22 août 1 8 48 n'ont apporté aucune modification dans 
les formes tracées par le Code de commerce pour procéder aux 
opérations relatives aux faillites ; ils n'ont point innové dans 
les pouvoirs des syndics et ont laissé subsister (à la dénomina-
tion près de commissaires au lieu de syndics) le mode de liqui-
dation établi par le Code de commerce. 

Ainsi jugé au rapport de M. Nachet et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Freslon ; plaidant, M e Jager-
Sehmidt. (Rejet du pourvoi du sienr Hue et autres.) 

FAILLITE. — JUGEMENT DÉCLARATIF. — APPEL. 

Le jugement déclaratif de la faillite est rendu en matière de 
faillite. (Argument tiré d'un arrêt de la Cour de cassation, 
chambre civile, du 10 août 1842, qui a jugé que la disposition 
de l'art. 582 du Code de commerce, qui a fixé le délai de l'ap-
pel des jugemens rendus en matière de faillite à quinze jours 
à partir de leur signification, était applicable à l'appel d'un 
jugement qui avait rejeté une demande en déclaration de fail-
lie.) Conséquemment, l'appel d'un jugement, qui a déclaré une 
faillite doit^être interjeté dans la quinzaine à compter du jour 
de sa signification, aux termes de l'article précité du Code de 
commerce. 

Pour écarter l'application de cet article,,on ne peut se fon-
der sur ce que les jugemens de celle espèce ne doivent pas être 
signifiés, et qu'alors le point de départ du délai de quinzaine 
serait la date du jugement même ou celle de l'expiration du 
délai de l'opposition. On ne trouve dans la loi aucune dispo-
siiion qui justifie une telle distinction. 

Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Mesta-
dier, et sur les conclusions conformes de M. Freslon, avocat-
général.—Mc Martin (de Strasbourg), avocat. 

ÉTRANGER. — CONTRAT PASSÉ EN FRANCE AVEC UNE ÉTRANGER. 

—COMPÉTENCE DES TRIBÛNAL'X FRANÇAIS. 

L'étranger qui a contracté en France avec un autre étranger 
ne peut contraindre son adversaire à plaider devant les Tribu-
naux français, à moins qu'il ne s'agisse d'affaire commerciale. 
(Arrêt de la Cour de cassation du 22 janvier 1806.) 

Mais il en est autrement de celui qui se prétend étranger 
sans faire de la nationalité qui lui en est propre, ni d'un do-
micile à l'étranger, et qui, au contraire, a une résidence en 
France depuis plusieurs années et un établissement de com-
merce. U ne peut décliner la compétence des Tribunaux fran-
çais, quanta l'exécution du contrat civil qu'il a passé en France 
avec un étranger. C'est ici le cas de l'application de la maxime 
actor sequilur forum rei. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; plaidant, 
M" Moreau. (Rejet du pourvoi du sieur Moser.) 

EFFET OBLIGATOIRE DES CONVENTIONS. —PARTIES CONTRACTANTES. 

— SOLIDARITÉ. 

Les contrats n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes. 
(Article 1165 du Côde civil ) Conséquemment, le propriétaire 
dont le fermier a traité seul avec un tiers, qui lui a fait des 
fournitures d'objets garnissant la ferme, ne peut pas être dé 
claré, conjointement et solidairement, débi teur du prix de ces 
fournitures, sous le prétexte qu'il en profite actuellement par 
l'effet de la résiliation du bail, prononcée pour cause d'insol-
vabilité du fermier. Eu admettant qu'une condamnation eût 
pu l'atteindre quatenus locupletior factus, du moins j

a
 solida-

rité ne pouvait pas être prononcée contre lui : car la solidarité 
ne se présume pas ; elle ne peut résulter que de la loi ou de la 
convention. Ici pas de convention ; aucune loi non plus qui au-
torisât le juge à considérer le propriétaire comme débiteur so-
lidaire avec son fermier pour des fournitures particulières 
commandées et reçues par ce dernier. 

Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Pé-
court, et sur les conclusions conformes de M. Freslon, avocat-
général ; plaidant, M e Gatine, du pourvoi du sieur Arnoult. 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Une Cour d'appel ayant à statuer sur deux chefs de conclu-
sions distinctes, dont l'un consistait à demander que la Cour 
n'eût aucun égard à une renonciation, soit en vertu delà loi 
du 27 avril 1825 (il s'agissait d'une contestation relative à l'in-
demnité accordée aux émigrés), soit à cause des vices du con-
sentement donné à cet acte, et qui a rejeté l'ensemble de. ces 
conclusions par des motifs portant uniquement sur la renon-
ciation, au point de vue de la loi du 27 avril 1825, sans ap 
plication directe ni indirecte au chef relatif à la nullité de l'ac-
te pour vice de consentement, se trouve dépourvu de motifs 
quant à ce chef, et contrevient, dès lors, à la disposition de 
l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, plai-
dant, M" Martin de Strasbourg. (Les époux Gutzeil contre do 
Gohr et autres.) 
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de quinzaine fixé exceptionnellement par l'article 582 du 
Code de commerce, pour l 'a |fpcl des jugemens rendus en ma-

tière de faillite, ne leur est point applicable. Il importe peu 

que le failli, pour racheter sa liberté d'action, ait abandonné 

tous ses biens à ses créanciers. Cet abandon ne peut changer le 
caractère et les effets légaux de l'acte appelé concordat. Il n'est 

pas moins indifférent que, dans cet acte, les créanciers aient 

chargé les anciens syndics de procéder comme commissaires à 

la liqui iatiou des droits et intérêts qui y ont été fixés. Cette 
circonstance ne peut faire que la faillite ait continué. 

Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Pa-

taille, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Freslon ; plaidant, M« Fabre, du pourvoi des sieurs 

Fajon et autres contre Fouvgassié, Jalabert et Arnaud. (Arrêt 
d'admission sur la même question à l'audience du 1" de ce 

mois, pourvoi Speyr et Cc .) 

SECONDE SAISIE. — JONCTION. DES POURSUITES. 

Un second saisissant a -t-il pu être autorisé à mettre en vente 
des immeubles compris déjà dans une pFécédente saisie, lors-

que ni la jonction das deux poursuites, ni la subrogation au 

profit du second saisissant n'avaient point encore été 

cées, sans violer les articles 680, 686, 720 et 721 
procédure ? 

Jugé affirmativement par arrêt de la Cour d'appel de Bour-
ges du 3Taoût. 

Le pourvoi a été admis, au rapport de M. le conseiller Na-
chet, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Freslon; plaidant, M e Hardouin. (Epoux Gadeau contre Le-
bœuf.) 

EXPERTISE. — NULLITÉ. — DÉFAUT DE MOT/FS. 

prouon-
du Code de 

Une Cour d'appel peut maintenir une expertise dont on lui 
demande la nullité, comme ne remplissant pas le voeu de l'ar-
ticle 315 du Code de procédure (nécessité d'y appeler les par-
ties). 11 peut, par suite, refuser d'en ordonner une nouvelle, 
s'il juge que les formes établies par la loi ont été observées 
dans celie à laquelle il a été procédé; mais ce qu'il ne lui est 
pas permis de faire, c'est do s'abstenir de donner des motifs à 
l'appui de sa décision. C'est cependant le, reproche qu'on adres-
sait à un arrêt de la Cour d'appel de Rouen, rendu à la date 
du 13 avril 1850, reproche que la chambre des requêtes n'a 
pas trouvé dénué de fondement . 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis, au rapport de M. le 
conseiller Brière-Valigny, et sur les conclusions conformes du 
même avocat- général; plaidant, M" de Saint-Malo. (Mariage et 
C' contre Bouet et Michondart.) 

ÉLECTION. — NOTIFICATION. — PARLANf A. — JUGEMENT. — DÉ-

LAI. — DÉCLARATION D'ASCENDANT, MAITRE OU PATRON. — RE-

NOUVELLEMENT. — PRODUCTION. — DÉLAI. 

La notification des décisions de la commission municipale, • 

faite aux parties intéressées, conformément à l'article 9 de la 
loi du 15 mars 1849, n'est pas assujettie aux formes ordinai-
res des exploits; spécialement, on ne peut se faire un moyen 
de nullité de ce que la notification no mentionne pas lo nom de 
la personne à qui elle a été remise. 

La disposition de l'article 10 de la loi du 15 mars 1849, 
d'après laquelle le juge de paix doit, en matière électorale, 
statuer dans le délai de dix jours, est une simple disposition 
d'ordre, et n'implique pas nullité du jugement rendu après 
l'expiration de ce délai. 

L'article 4 de la loi du 31 mai 1850, en ordonnant que les 
déclarations des ascendans, maîtres ou patrons, seront remises 
chaque année au maire, du 1 er au 31 décembre, a fixé un délai 
péremptoire, après l'expiration duquel toute déclaration pro-
duite doit être considérée comme non avenue. 

Rejet, après délibération en la chambre du conseil, au rap-
port do M. le conseiller Mériihou, et conformément aux con-
clusions de M. le premier avocat-général Nicias Gaillard, d'un 
pourvoi formé par le sieur David. 

NOTA . Sur' la deuxième question, voyez un arrêt de cassation 
rendu le 4 décembre 1850, au rapport" de M. le conseiller Gaul-
tier, dans l'affaire du sienr Chaste!. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION D'ASCENDANT. — RENOUVELLEMENT. 

— CONSEILLER MUNICIPAL. — DISSOLUTION DU CONSEIL. . 

Le citoyen inscrit sur la liste électorale en vertu de la dé-
claration de son père ne doit y être maintenu, lors de la révi -
sion, qu'autant qu'il a produit une déclaration nouvelle s'ap-
pliquant au temps qui s'est écoulé depuis la confection do la 
liste précédeme. (Art. 4 de la loi du 31 mal 1850.) 

Le citoyen qui faisait partie d'un conseil municipal, dont un 
décret du président de la République a prononcé la dissolution, 
a perdu, par l'effet de cette dissolution, le caractère' de fonc-
tionnaire public qu'il avait eu jusque-là, au point de vue et 
dans le sens de l'art. 5 de la loi du 31 mai 1850, et no peut 
plus réclamer, à ce titre, son inscription sur la liste électorale. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Grandet, et conformé-
ment aux co.iclusion^ de M. le premier avocat-général Nicias-
Gaillard, d'un pourvoi formé par le sieur Louis Barrier contre 
un jugement rendu, le 11 février 1851, par le juge de paix du 
canton ouest do Montauban. 

ELECTIONS. ENTREPOSEUR DE DEPECHES. 

PUBLIC. 

— FONCTIONNAIRE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de il. Portalis, premier président. 
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ÉLECTIONS. — DÉCLARATION D* ASCENDANT, MAITRE O'J PATRON. — 

RENOUVELLEMENT. 

I. Les citoyens inseritq snr lpq tistps éleélnralm on vortu <1« 
la déclaration de leurs ascendans, maîtres ou patrons, ne peu-
vent être maintenus sur les listes de l'année suivante qu'au-
tant qu'ils produisent, lors de la révision, une nouvelle décla-
ration constatant la continuation de leur domicile dans fa 
maison des ascendans, maîtres ou patrons, pendant l'année 
qui vient de s'écouler. L'article 4 de la loi du 31 mai 1850 
porte, en effet, que les déclarations seront remises chaque an-
née au maire. 

II. Mais cette disposition n'est applicable qu'à la constatation 
des faits nouveaux, c'est-à-dire du domicile continué depuis 
la confection des listes précédentes ; elle ne s'applique pas à la 
constatation du domicile antérieur, dont l'inscription sur les 
listes de l'année précédente fait suffisamment foi. En consé-
quence, un citoyen qui, en 1850, avait été inscrit sur les listes 
en vertu de la déclaration de son père, et qui justifie, depuis 
cette époque, de son inscription personnelle au rôle des contri-
butions, a dû, lors de la révision annuelle de 1851, être main-
tenu sur les listes électorales, sans qu'il lui fût nécessaire de 
produire un nouveau certificat de son père s'appliquant au 
temps déjà écoulé lors de la délivrance du premier certificat. 

Ainsi jugé, après délibération en la chambre dn conseil, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-
ral Nicias Gaillard, sur la première question, par trois arrêts 
de rejet rendus au rapport de MM. les conseillers Moreau (de 
la Meurthe), Grandet et Pascalis, sur les pourvois formés : 1° 
par le sieur Collier-Bordier, contre un jugement du juge de 
paix de Boves (Eure-et-Loir), en date du 11 février 1851 ; 2° 
par le sieur Charton, contre un jugement du juge de paix de 
Vassy, en date du 29 janvier 1851 ; 3° par les frères Fromentin, 
les frères Delettre et le sieur Benoit, contre un jugement du 
juge de paix de ...... en date du 22 février 1851; — Sir' la se-
conde question, par arrêt de cassation, rendu au rapport de 
M. le conseiller Miller, et portant annulation, sur le pourvoi 
du sieur Bruant, d'un jugement du juge de paix deCourtenay, 
en date du 7 février 1851. 

Plaidant, dans les affaires Cordier-Bordier et Bruant, M e 

Martin (de Strasbourg). 
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ÉLECIIONS. — DÉCLARATION D'ASCENDANT. — RENOUVELLEMENT. — 

INSCRIPTION AU ROLE. 

Celui qui, inscrit une première fois sur la liste électorale, 
en vertu de la déclaration de son père, a lui-même figuré, de-
puis cette époque, sur le rôle de la taxe personnelle, n'a pas 
besoin, pour être maintenu sur la liste lors de la révision, de 
produire une nouvelle déclaration de son père ; la déclaration 
précédente, jointe à son inscription personnelle au rôle pour 
i'année qui vient de s'écouler, suffit pour établir son domicile 
triennal (Article 4 de la loi du 31 mai 1850'. 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, an 
rapport de M. le conseiller Mériihou, et conformément aux 
conclusions de M. le premier avocat-général Nicias Gaillard, 
d'un jugement rendu, le 8 février 1851 , par le juge de paix de 
l'alaise, au préjudice du sieur Bellencon re. 

NOTA . Voyez, dans le même sens, l'arrêt rendu hier au rap-
port de M. le conseiller Miller. 

L'entrepreneur des dépèches est un agent eommissionné par 
l'administration des postes et salarié par le Gouvernement ; il 
doit, en conséquence, être considéré comme un fonctionnaire 
public dans le sens de l'art. 5 de la loi du 31 mai 1850. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mériihou, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 
Nicias-Gaillard, d'un jugement rond» lu G février 1501, par le 
juge de paix de Seint-Mamers (Gard), au préjudice du sieur 
Autuiuti Brlndlcr. 

ÉLECTIONS. — AVERTISSEMENT. — JUGEMENT.- — NULLITÉ. 

L'avertissement que le juge de paix, avant de statuer en nia -
tière électorale, doit donner aux parties conformément à l'ar-
ticle 10 de la loi du 15 mars 1849, est une formalité substan-
tielle : le jugement rendu par le juge de paix doit être annulé 
lorsque l'observation de cette formalité ne résulte ni dudit 
jugement ni d'aucun document de la cause. 

Cassation, au rapport, de M. le conseiller Atcock, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-générat Ni-
çias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 16 février 1851, par le 
juge de paix de Fangeaux (Aude), au préjudice du sieur Fabre. 

ACTION POSSESSOIRE, — QUESTION PRÉJUDICIELLE. — INCOMPÉ-

TENCE. — SURSIS. 

C'est à tort qu'un Tribunal civil, statuant comme juge d'ap-
pel sur une question possessoire, se déclare incompétent et se 
dessaisit complètement de cette question par le motif que, pour 
la juger, il est nécessaire qu'une question préjudicielle, tou-
chant à la propriété même, soit évacuée; lo Tribunal devait, 
tout en se réservant le jugement de l'action possessoire, se con-
tenter de surseoir à statuer jusqu'à ce que la question préju-
dicielle eût; été décidée par l'autorité compétente. (Art. 23 et 
23 du Code de procédure civiles-

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mériihou, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 
Nicias Gaillard, d'un jugement rendu, lo 1" juin 1849, par le 
Tribunal civil de Béthune. (Commune de Lambres contre 
Noyelles ; "M c Chatignier, avocat.) 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION D'ASCENDANT, MAITRE OO PATRON, 

— RENOUVELLEMENT. 

Le citoyen inscrit sur la liste électorale en vertu de la dé-
claration de son ascendant, maître ou patron, ne doit y être 
maintenu, lors de la révision, qu'autant qu'il a produit une 

déclaration nouvelle s'appliquant au temps qui s'estécoulé de-
puis la confection de la liste précédente. (Art. i de la loi du 
31 mai 1850.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et conformé-
ment aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias 
Gaillard, d'un pourvoi dirigé par le sieur Davy contre un ju-
gement rendu, le 12 février 1851, par le juge de paix du can-
ton sud d'Evreux. 

ELECTIONS. AVOUES. FONCTIONNAIRES PUBLICS. 
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HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — CRÉANCIER PERSONNEL. — APPEL. 

Le créancier personnel de l'héritier bénéficiaire est-il rece-
vable à interjeter appel du jugement rendu contre ce dernier, 
en sa dite qualité, en faveur des créanciers de la succession ? 

La Cour d'appel de Paris, par arrêt du 19 mars 1850, s'é-
tait prononcée pour la négative. 

Le pourvoi, fjndé sur la violation de l'article 1165 du Code 
civil, 'a été admis au nqiporlde M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions contraires de M. l'avocat-général Freslon ; plai-
dant, M" Thiercelin. (Leguillon contre veuve Pajol d'Orgerus.) 

FAILLITE. -- CONCORDAT. — JUGEMENT SUR CONTESTATION NÉE 

DEPUIS. — APPEL. — DÉLAI. 

Après le concordat, quelh s que soient les stipulations qu'il 
renferme, il est certain que la faillite a cessé, que le failli est 
rétabli dms ses droits pour l'avenir, car tel est l'effet de ce 
contrat. Conséquemment les jugemens qui ont suivi l'acte qui 
a fait cesser l'incapacité du failli ne peuvent pas être considé-
rés comme rendus en matière de faillite, et, par suite, le délai 

ELECTIONS. — OFFICIERS DE LA GARDE NATIONALE. —DÉCLARATION 

D'ASCENDANT. — RENOUVELLEMENT. 

Les officiers de la garde nationale ne peuvent, en cette qua-
lité, être inscrit sur les listes électoralec ; on ne saurait, en 
effet, les considérer, ni comme des militaires en activité de ser-
vice, ni comme des fonctionnaires publics. (Articles 5 et 6 de 
la loi du 31 mai 1850). 

Le citoyen inscrit sur la liste électorale, en vertu de la dé-
claration de son père, ne doil y être maintenu, lors de la révi-
sion, qu'autant qu'il a produit une déclaration nouvelle s'ap-
pliqnant au temps qui s'est écoulé depuis la confection delà 
liste précédente. (Article 4 de la loi du 31 mai 1850). 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 
rapport de M. le conseiller Mériihou, [et conformément aux 
conclusions de M. le premier avocat- général Nicias Gaillard, 
d'un jugement rendu le 11 février 1851, par le juge de paix 
du canton ouest de Montauban. (Vergue contre Brindel.) 

NOTA . Sur la seconde question, voyez les trois arrêts rendus 
hier au rapport do MM. les conseillers Moreau (de la Meurthe), 
Grandet et Pascalis, 

Les avoués sont des fonctionnaires publics dans le sens 
l'art. 5 de la loi du 31 mai 1850. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-
cias Gaillard, d'un jugement rendu, le 12 février 1851, pur la 
juge de paix du canton sud d'Evreux, au préjudice du sieur 
Papou. 

NOTA . Voyez dans le même sens un arrêt de cassation du 9 
décembre 1850. (Affaire Labàthé contre Lestrade.) 

ÉLECI NS. RÔLE DES PRESTATIONS EN KATURE. 

GNATION. 
— DÉSt-

Le citoyen dont le père est décédé depuis plusieurs années, 
et qui n'a que deux sœurs, a pu se prévaloir, pour être porté et 

sur la liste électorale, de l'inscription du nom de son pore a 
rôle das prestations en nature. Cette charge ne pesant que sur 
les mâles, il est évident que c'est au fils qu'a continué de s'ap-
pliquer cette inscription, et que c'est sur lui qu'a pesé l'impôt; 

ij doit donc être considéré comme suffisamment désigné par 
1 inscription laissée par négligence au nom de'son père. 

Cassation, au rapport de M. lo conseiller SimonHeau. et 
conformément aax conclusions de M. le premier avocat-général 
Nicias-Gaillard, d!un jugement rendu, le 14 février 1851 

juge de paix de Cysoing (Nord) nu préjudice du 
par 

sieur 
le 

Dupus 

NOTV . C'est une nouvelle application de ce principe, qu'il 
n est pas nécessaire qu'une personne suit individuellement dé-
signée par une inscription au rôle de la contribution person-
nelle ou de la prestation eu nature, pourvu qu'il soit certain 
que cette inscription bu soit applicable. (Voyez dans ce 
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M. Ci LIXTE CARABV CON'iY.E M. DE COËTLOGON 

EN DOiiMJuGiS-IJiTÉlHCTvS TOUU AUCETiRE 

— DEMANDE 

M. Calixte Caraby, qui a figuré dans plusieurs procès 

dénoués soit en Cour d'assises, soit en police correction-

nelle, soit enfin devant le Tribunal et devant la Cour de 

Paris, a saisi ie Tribunal d'une demande en dommages-

intérêts contre M. de Coëtlogon. 
M' Nicolet, avocat de M. Caraby, a exposé et développe 

ainsi la demande de ce dernier : 

Messieurs, le procès que vous avez à juger en ce moment 
est un dernier épisode de ce drame lamentable commencé, le 
28 lévrier dernier, dans un appartement de la rue d'Anjou-
Saint-Honoré, et continué dans l'enceinte de la justice. Vous 
vous rappelez sans aucun doute cette scène terrible du 28 lé-
vrier. Ge jour-là, mon 'client, Calixte Caraby, reçoit une afl'reu-

• se révélation. Sa lèmme est' dans la chambre à coucher conju-

gale en tète-à-tète avee son amant. Aussitôt Calixte Caraby s'é-
fancè sur le balcon, ouvre la fenêtre de la chambre de sa fem-
me et aperçoit celle-ci couchée à côté d'un homme qui lit 
ùniournat. La colère, l'indication s'emparentdu mari outrage; 
-, J , t .1 l';..i/...,„„.. An I' 

de Coët-
m i lieu de cette 

l'on 

il sélànce dans l'intérieur de l'appartement, M . de coëtlogon, 
l'amant de M"' c Caraby, se lève a la hâte et se précipite au 
devant de M. Caraby. Des coups de pistolets sont aussitôt 
échangés. M. Caraby est blessé a l'épaule droite, et M 

lagon reçoit une balle en pleine poitrine. Au 
scène terrible et du désordre qui l'accompagne, pendant qi 
s'empresse auprès de M. Caraby blessé, M"" Caraby et M. do 
Coétlogon s'échappent sans être vus par un passage étroit et 
périlleux pratique dans le balcon du l' étage, dont l'un des 
barr. aux avait été soie depuis quelque temps. Les frères de M. 
Carabv et mon client lui-même, surpris de celte disparition, 
descendent dans la cour, espérant s'opposer ainsi à la fuite du 

complice de M rae Caraby. . 
Là un hasard funeste les place sur lo passage d un jeuno 

homme qui descendait, après avoir passé la soirée chez une 
des locataires de la maison. Mon malheureux client croit voir 
eu lui le complice de sa femme. N'écoutant que sa colère, aveu-
fàè par le désespoir, il lui tire un coupdo pistolet qui lui fra-
casse la mâchoire La malheureuse victime de 'cette méprise, 
■t jamais regrettable, c'était M. Borgognon. 

Vous savez ce qui a suivi. Calixte Caraby, le mari si indi-
• gnemênt outragé par une femme qui, j'ai honte de le dire, 
admettait un étranger dans son lit, a côté de son propre enfant, 
Caraby a comparu devant le jury de la Seine, sous la préven-
tion de tentative d'homicide volontaire sur la p-rsonue de M. 

Borgognon. . .*;">•. 
A côté de Calixte Caraby, l'accusation avait fait asseoir sa 

femme sous la prévention d'adultère, et de Coëtlogon son com-
plice, accusé en outre de tentative d'homicide sur la personne 

do Calixte Caraby. 
Mon client a été acquitté. M mc Caraby et M. de Coëtlogon ont 

été condamnés, pour adultère, à deux ans de prison. 
Tout n'était pas fini. En effet, l'arrêt de la Cour d'assises ve-

nait d'être rendu le 15 mai 1849, et le 23 du même mois M. 
Bor^oo-non assignait devant ce Tribunal Calixte Caraby, Etien-
ne et Antony Caraby, M. Richard do Montjoyeux, propriétaire 
de la maison de la rue d'Anjou, M. Flaguet, concierge de cette 
maison et M. Billiard, locataire, en paiement de 60,000 francs 
•\ titre île dommages-intérêts. De son côté, M. Caraby mon 
client assigna M. de Coëtlogon et Mme Caraby, pour se voir con-
damner à le garantir et indemniser des condamnations à in-

tervenir. . . . 
Sur ces demandes il est intervenu un jugement qui, se fon-

dant sur ce que la responsabilité est e ncourue par Caraby, à 
raison du fait et de la faute commis jusqu'au procès, le 
principe du dommage et celui de la réparation reposent sur 
l'erreur des frères Caraby et sur les violences qui en ont été la 
suite et dqnt Borgognon a été la victime; que, s'il est vrai que 
lu mé-tir de, Cirrir ition dos frères Caraby ait été dans le délit 
commis par Coëtlogon et la femme Caraby, il faut néanmoins 
reconnaître que ce délit n'a pas été la cause immédiate de ces 

violences, et qu'on ne saurait reporter jusqu'à lui le principe 
de la responsabilité et de la garantie légale, à raison de l'ac-
tion intentée par Borgognon; par tous ces motifs, le Tribunal 
a repoussé la demande en garantie formée par Calixte Caraby 

contre M. de Coëtlogon. . 
Sur l'appel, la Cour, 1" chambre, par un arrêt du 18 dé-

cembre 1849, a confirmé le jugement et néanmoins a réduit les 
dommages-intérêts à 20,000 francs. 

Depuis, la séparation de corps a été prononcée entre M. et 

M"" Caraby. Mon client, usant du privilège conféré au mari 
par l'article 337 du Code pénal, a fait grâce à sa femme; il lui 
a ouvert les portes de sa prison, mais à une condition, c'est 
qu'elle retournerait dans sa- famille, à la Nouvelle-Orléans. 
M m « Caraby a accepté cette condition, et, rendue à la liberté^ 
elle est partie pour l'Amérique. '< 

Quant à mon malheureux client, à la suite de tant d'événe 
mens terribles, il lui reste le désespoir et la ruine. Le bilan 
de lasitualion à lui faite par le résultat de tant de tristes pro-
cès se résume ainsi : Il a payé 22,000 francs à M. Borgognon 
pour dommages-intérêts et frais de justice; il a déuensé 8,000 

francs pour se défendre et il a payé les frais de la défense de 
sa femme. Bien plus: il a payé les frais de M. de Coëtlogon, 
l'homme qui l'a déshonoré! Celui-ci a même en l'odieux cou-
rage de faire saisir les meubles de mon client pour parvenir 
auDrecouvrement do ces frais. Toutes ces dépenses font un total 

d'environ 32,000 francs. 
Aujourd'hui il no reste rien à Calixte Caraby, si ce n est 

l'assistance généreuse de sa mère. 
Une telle situation n'était pas plus longtemps tolerable. U 

n'était pas possible que M. de Coëtlogon, la cause première de 
' tant de désastres, échappât à toute responsabilité pécuniaire. 

En conséquence, mon client a formé contre lui une demande 
endommages-intérêts. 

Quelles objections nous tora-t-on ? \ iendra-t-on nous dire 
que le Tribunal et la Cour ont repoussé l'action en garantie 
dirigée contre M. do Coëtlogon? Mais il s'agit ici d'une respon-
sabilité directe. Nous venons demander compte à M. de Coët-
lo"on du désespoir et de la ruine par lui jetés dans une fa-
imlle honorable. Nous lui demandons des dommages-intérêts à 
raison de l'adultère dont il s'est rendu coupable. Les Tribu-
naux n'ont jamais hésité à frapper ainsi dans l'endroit le plus 
s-ansible c'est-à-dire dans leur bien-être et leur fortune, ces 
hommes* qui se jouent sans pitié de l'honneur et du repos des 

familles. , • , 
En principe donc, la demande de M. Caraby est évidemment 

admissible. Mais pourquoi domande-t-il des dommages-inté-
rêts à donner par état? Pourquoi ne fixe-t-il pas de chiffres ? 
Le voici. D'abord, une condamnation à 25 ou 30,000 francs de 
dommages- intérêts frapperait dans le vide. Mais plus tard, 
M de Coëtlogon pourra devenir meilleur. Ensuite M. Caraby 
fuit tout ce qui pourrait même de loin ressembler à une spécu-
lation Co qu'il veut, c'est que tout ce qui est sorti du patri 
moine de sa famille et do ses enfans par le fait de M. de Coët-
logon rentre dans ce patrimoine par les mains de celui-ci. Lo 
Tribunal prononcera donc une condamnation en principe, sauf 
à M. Caraby à justifier ultérieurement par des chiffres du 

préjudice à lui causé. 

Personne ne se présente dans l'intérêt de M. de Coëtlo-

gon. .... 
f
 M. le substitut Dtipré-Lassallc conclut a 1 admission de 

la demande. Mais, sur la question de la contrainte par 

corps, il déclare que le chiffre des dommages-intérêts ne 

pouvant être fixé, il s'en rapporte à justice. 

Le Tribunal, se fondant sur ce que les griefs allégués 

par Caraby justifient et motivent sa demande, a condamné 

M de Cpëtlogon à payer à M. Calixte Caraby des domma-

ges-intérêts adonner, par état. Mats il a réservé à statuer 

sur la contrainte par corps jusqu'à ce que le chiffre des 

>-es-inléi'êls ait été définitivement fixe. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Georges. 

Audience du 3 avril. 

ÉTRANGER. DOMICILE. AUTORISATION D'EXERCER LA 

MÉDECINE. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

L'a 'itorication donnée è un étranger, par une ordonnante 
royale, d'exercer la médecine en France, n'équivaut pas à 
l'autorisation d'y établir son domicile, exigée par l'article 
13 du Code civil pour lui conférer la jouissance des droits 
civils, et ne ïaffranctiit pas de l'exercice de la contrainte 
par corps. 

Ainsi jugé, sur les plaidoiries de M e Bordeaux, agréé de 

M. Renault; et de M* Scbayé, agréé de M. le docteur 01-

dendorff. 

« Attendu que, d'après les dispositions de la loi sur la con-
trainte par corps, tout jugement intervenu au profit d'un 
Français contre un étranger non domicilié eu franco emporte 
la contrainte par corps, a moins que la somme principale de 
la condamnation ne soit inférieure a 150 francs, sans distinc-
tion entre les dettes civiles el les dettes commerciales; 

« Attendu qu'Oldendorff est étranger; qie le jugement con-
tre lui rendu, le 13 décembre 1850, porte condamnation, pour 
une somme de 000 francs au profit de lÀaudrieret Gallais, aux 
droits desquels Renault est substitué. 

« Que si Oldendorff prétend avoir été admis, par l'autori-
sation du roi, à établir son domicile en France, conformément 
à l'article 13 du Code civil, il ressort des documens par lui 
produits, notamment des termes d'une ordonnance royale du 31 

décembre 1847, rendue en exécution de la loi du 10 mars 
1803, qu'elle ne lui a conféré que l'autorisation d'exercer la 
médecine on France; 

« Attendu que cette autorisation qui. en impliquant la rési-
dence'lomporaire, a en pour but de mettre pendant ce temps 
Oldendorff a l'abri de toutes poursuites pour exercice illégal 
de la médecine, ne saurait être confondue avec celle qui lui 
eût donné lo droit d'établir son domicile dans le royaume, et 
comme conséquence, de jouir de tous les droits civils; 

« Que la preuve évidente de cette distinction entre les deux 
autorisations résulte de l'article de la loi du 10 mars 1803, visé 
dans l'ordonnance dont excipe Oldendorff; 

« Que vainement le défendeur, pour suppléer à cette ordon-
nance, excipe de conventions verbales établissant son intention 
de résider encore deux années en France; que de plus, et 
comme question de fait, en dehors des termes formels de la 
loi, il a été reconnu au délibéré que tout le mobilier garnis-
sant le logement du défendeur était la propriété d'un tiers; 

« Qu'il s'ensuit que Renault, porteur d'un jugement con-
damnant au paiement de 000 fr. Oidendorf, étranger non do-
micilié en France, est fondé à eu obtenir l'exécution par 
corps ; 

« Par ces motifs, le Tribunal ordonne que le jugement ren-
du le 13 décembre 1850 contre Oldendorff sera exécuté par 
corps, condamne le défendeur aux dépens. » 

1 WjiJS IRÏMiNELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu - Lafosse. 

Audience du 9 avril. 

dommage 

AFFAIRE LAFORCADE. ASSASSINAT ET TENTATIVE D ASSASSI-

NAT DE LA RUE BOUREON-LE-CHATEAU. FAUX ET VOL. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Le public a compris que tout l'intérêt Lafotircade était 

dans les débats de l'audience d'hier, que nous avons rap-

portés, et l'empressement des curieux s'était considéra-

blement ralenti ce matin à l'ouverture de l'audience. 

Lafourcade a persisté dans ses protestations d'inno-
cence. 

l a parolo a élé donnée à M- l 'nvAcat-général Suin pour 
soutenir l'accusation. L'organe de l'accusation a reproduit 

toutes les charges que l'acte d'accusation élevait contre 

l'accusé et celles qui sont nées des derniers débats. Le 

faux reçu des 200 francs du mois de mars lui a paru l'œu-

vre incontestable de Lafourcade et la cause des deux cri-

mes odieux qu'il a commis. 

C'est par égard pour le droit sacré de la défense que 

M. l'avocat-général a bien voulu s'attacher à combattre le 

système présenté par Lafourcade, et qui repose sur un 

alibi. M. l'avocat-général Suin établit avec force que l'ac-

cusé est incontestablement l'auteur de l'assassinat de la 

demoiselle Lebel et de la tentative d'assassinat dont la de-

moiselle Ribault a été l'objet. Cela résulte des déclarations 

de M" c Ribault, de celles de la fille Capet, qui désignait 

l'accusé avant même qu on eût pénétré chez M" e Ribault; 

des affirmations produites par la victime au moment où 

Lafourcade lui était présenté, .confrontation étoquemment 

décrite dans le procès-verbal suivant : 

« Arrivés dans la première pièce du logement de la demoi-
selle Ribault, servant de salle à manger, nous disons à l'in-
culpé Lafuurcado : « Nous allons vous mettre en présence des 
deux victimes du crime que vous avez commis. » Cet hom-
me, troublé, répond : « 3e n'ai pas commis de crime.... Veuil-
lez m'excuser, parce que je tombe », et en même temps il s'af-
faissa sur une chaise placée derrière lui. 

« Pour empêcher l'inculpé de tomber en faiblesse, les agens 
du service de sûreté qui l'accompagnent lui frottent les tempes 
avec du vinaigre et lui font boire un verre d'eau. 

« Après quelques minutes d'attente, nous faisons introduire 
Lafourcade dans la chambre où se trouve déposé sur un lit le 
cadavre de la demoiselle Lebel. En présence du cadavre, nous 
interpellons l'inculpé sur cet assassinat, et nous lui deman-
dons s'il reconnaît sa victime. 11 nous répond : « Je n'ai rien 
assassiné, je ne la recannais pas, elle est défigurée; je ne la re-
connais pas. » Comme nous lui faisons remarquer les plaies 
et contusions que ce cadavre porte à la tète, et que nous lui 
disons que c'est lui qui l'a mise dans cet état, Lafourcade dit : 
« Ce n'est pas moi, je n'ai même jamais donné une pichenette 
à personne.,., a 

« Cette confrontation terminée, nous faisons introduire l'in-
culpé dans le salon de la demoiselle Ribault, et là nous lui 
montrons les emplacemens où il a renversé ses victimes et les 
traces de sang que l'on remarque encore sur le carreau, quoi 
qu'il ait été lavé; il dit : « Ce n'est pas moi, ce n'est pas moi 
qui ait fait cela. » 

« Nous faisons ouvrir la porte de communication du salon à 
la chambre à coucher, où la demoiselle Ribault est encore au 
lit. Et en voyant paraître Lafoxrcade, cette demoiselle s'écrie ; 
« C'est lni, c'est bien cet homme qui m'a frappée ! le voilà en 
vie, c'est lui. » 

« Lafourcade répond : « Non, co n'est pas moi. » Nous re-
marquons qu'en prononçant ces paroles il tremble, son corps 
est agi lé. M"' Ribault répète ces principaux passages desa dé-
position, dont nous croyons alors devoir faire donner une lec-
ture complète. 

« Lafourcade reste froid et impassible, mais perd peu à peu 
contenance; il se remet cependant après cette lecture, et dit : 
« L'affirmation de M"' Ribault est fausse. » Nous faisons ob-
server à Lafourcade que cette demoiselle n'a aucun intérêt à 
faire contre lui une fausse déclaration ; il ne répond pas et de-
mande à s'asseoir. 

« Quand Lafourcade est remis, nous lui disons que l'assas-
sinat et la tentative d'assassinat ne sont pas les seuls crimes 
qu'il a commis; que la demoiselle Ribault lui reproche encore 
d'avoir soustrait dans son secrétaire une somme de 550 fr. La 
demoiselle Ribault dit : « Oui, j'avais celte somme, et on ne 
l'a plus retrouvée : lorsqu'on m'a apporté la caisse du secré-
taire, il n'y avait plus rien. \l m'a volé cette somme avec ma 
bourse en lilet, et la note manuscrite sur laquelle j'inscrivais 
les paiomens qui m'étaient faits par M. Thierry, et sur laquelle 
le paiement du mois de mars n'était pas inscrit. J'avais atteint, 
le 31 de ce mois, cette note de mon pupitre, pour vérifier que 
les paiemens de novembre et décembre étaient dûs. » 

« Nous consignons cette nouvelle déclaration dans ce procès-
verbal, nous réservant de la recueillir de la demoiselle Ribault, 

sous la foi du serment. Nous interpellons Lafourcade sur 1 exi-
stence de ce reçu du mois de mars, qui n'est pas parmi c"ux 
remis hier par M. Thierry à M. le commissaire de police. 11 

nous répond qu'il ne sait pas ce que sont devenus ces reçus. 
« Sur de nouvelles interpellations de notre part et afiinna-

tionsde la demoiselle Ribault, que l'inculpé est bien I auteur 
des crimes commis le 31 décembre, Lafourcade dit : « Je ne 
peux pas dire Qjuj, tandis que c'est ROU; M"" Ribault se trompe 
drôlement, je ne dirai jamais oui. » 

Passant aux circonstances aggravantes, l'organe du mi-

nistère public établit la préméditation qui a présidé à la 

perpétration des deux crimes attribués à 1 accusé. 11 éta-

blit aussi la relation intime qu'il y a entre le faux commis 

par l'accusé et la tentative d'assassinat commise par lui 

surM" c Ribault, et aussi la relation qu'il y a entre cette 

tentative d'assassinat et l'assassinat de la demoiselle Le-

behVuis il termine en refusant à Lafourcade tout droit à 

une déclaration de circonstances atténuantes. 

M* Lachaud déclare que sa défense embrassera deux 

parties. Dans la première il présentera quelques observa-

tions à l'appui du système invoqué par l'accusé ; dans la 

seconde il' présentera ses moyens personnels en faveur de 

Lafourcade, 

L'avocat, après avoir dit qu'il s'unissait au ministère pu-
blic pour proclamer l'honorabilité de M" 1' Ribault, a dû cepen-
dant, pour ne pas déserter les idées do son client, supposer, 
non que M' lc Ribault mentait, mais qu'elle pouvait se tromper 
en disant le reconnaître. U a rappelé aux jurés que le sieur 
Joly, grainetier, rue du Pont-Loûis-Philippe, assurait hier 
avoir vu Lafourcade chez lui le 31 décembre, à deux heures 
sonnées. Or, comment pouvait-il être à deux heures un quart 
rue lïourbou-le-Chàteau? C'est un doute que le défenseur sou-
met aux jurés. 

Cela dit, et en admettant que Lafourcade fût l'auteur du 
double crime, il faudrait' voii dans quelles circonstances il a 
agi. Ici l'avocat entre clans ie système de défense qui lui est 
personnel. 

11 s'attache I e à faire écarter le fait de faux commis sur la 
quittance de mars ; 2° le fait de vol après l'assassinat. Ces 
deux laits ne sont pas, dit-il, judiciairement certains, légale-
ment établis à la charge de Lafourcade. 

Puis il combat l'accusation en ce qui touche la prémédita-
tion ; et en ce qui touche la connexion des deux assassinats 
entre eux et le fait de taux dont ils devaient, dit-on, assurer 
l'impunité, M e Lachaud pense que, dans les explications échan-
gées entre Lafourcade et.M" c Ribault sur la quittance de mars, 
émanant de M lu Ribault, qui se trompe sur ce point, Lafour-
cade aura été irrité de la persistance de M 11 " Ribault à accuser 
sa délicatesse ; qu'il se sera laissé aller, sans préméditation, 
par un mouvement instinctif de colère furieuse, à frapper M Uc 

Ribault, et que sa colère s'exaltant par sa propre violence, il 
aura passé des voies de fait à l'assassinat et d'un assassinat à 
l'autre. 

Enfin , s'appuyant sur les antécédens de l'accusé, sur sa 
famille, et faisant un appel à la commisération des jurés, le 
défenseur termine en demandant, si Lafourcade est reconnu 
coupable, qu'il lui soit accordé des circonstances atténuantes. 

À deux heures et demie M. le président commence son 

résumé, et les jurés entrent en délibération sur les douze 

questions qui leur sont soumises, à trois heures trente-

cinq minutes. 

A cinq heures dix minutes, un coup de sonnette annonce 

que le sort de Lafourcade est décidé, et les jurés rentrent 
à l'audience. 

Lafourcade est ramené. Il est moins rouge qu'à l'au-

dience d'hier. 

M. le greffier lui lit le verdict qui est affirmatif sur toutes 

les questions, tant principales que de circonstances, et 

muet sur les circonstances atténnantes. 

Lafourcade se penche vers l'un des gendarmes, et lui 

demande sans doute ce que signifie ce verdict. Le gendar-

me hausse les épaules et ne lui répond pas. 

Lafourcade n'a pas compris la gravité de la déclaration 
qui vient de lui être lue. Il est d'un calme complet. Aussi, 

quand la Cour, qui s'est retirée dans la chambre du conseil 

pour la rédaction de l'arrêt, reprend l'audience, Lafour-

cade est le premier à se lever ; les gendarmes le font as-
seoir. 

M. le président prononce l'arrêt qui condamne Lafour-

cade à la peine de mort. Le condamné reste impassible, 

mais ss rongeur naturelle s'efface progressivement. M. le 

président l'avertit du délai que la loi lui accorde pour se 

pourvoir en cassation. Il remercie par un salut muet, et 

quitte l'audience d'un pas assez ferme. 

Nort, en remplacement de M. Trouessart 

deQniniin;— Du canton de Nort, arrondi""115 '"Se d» 
teaubriant (Loire-Inférieure), M. Hunault W^ment d 
roiix-liolterean, en remplacement de M 'deK Pa 'x ()..?*• 

juge de paix do Saint-Aubiu-du- Cormier • --n 8ar '0u > ta 
roux-Bottereau, arrondissement de NantoTi-r • ^''to'n.i ."^ 
M. Gabriel-James Huvelinde Bavillier, aS, *

lr
^nférii!> 

■emp.l .iccmcnt de M Hunault, .mm
ra

é'jS'i^ l"p>\, 

Du canton de Clisson, arrondissement de X e »V' 8,1 

rieure), M. Lambourg, suppléant actuel S^hS^" 
membre du conseil d'arrondissement, en 'remniT ^° Cf ineiiojie ou TOiiscii u ai i uno issement, en remnl "QtonT 

Gauiret, admis, sur sa demande, à faire valoir ?
ement

de i' 
retraite; Du canton de Malicome, arrondit à i 

Flèche (Sarthe), M. Jean-Henri Dugué, andèn no^
1
 de L? 

maire de la commune de Confie, en remplar-ernpn.T
15

. anù» 
lée, démissionnaire. 111 ue j| EFJ 

Suppléant du juge de paix du canton de Mont!, ' 
dissement d'Angoûlème (Charente), M. lsaac-Ro n ' arr

0 
Maigne, propriétaire et maire, en remplacemem'^-lufe," 
ehadier; — de Meyssac, arrondissement , de Briv ^ il». 
M. Jean-Baptiste de la Chapolle-Carman, metnhr (Co " r' 

d'arrondissement ; — de Vëscovato, arrôndïsspnm ,<Jv! **» 
M.Pierre Buttafuoco, propriétaire; - a^ d

 , Wtt 

"■"ut 

(Corse), M. nerre nuttaïuoco, propriétaire 
arrondissement de Dijon (Côtc-d'Or), M. 

deSombemon; — de Chàtelaudren, arrondissp'n,
0
^"i-v ' maii 

Brieuc (Côtes-du-Nord), M Pierre-Marie Bastiou '
 e

 W 

conseil-général, ancien suppléant; — de Mati»r,'
n

.!" 0nibre do 
sèment de Dinan (Côtes-du Nord), M. Il.de la Mari' arroil|lis. 
cat, ancien maire de St-Potan ; — de Breteuil' arr°",î'

ais
'

a
^ 

d'Fvreux (Eure), M. L. Rogier, adjoint au maire d* n sen% 
De Verneuil, arrondissement d'Evreux (Eure) M 1 ■ leuif-

Marey, notaire; — De Saint-Mainf-rt, arrondi4einp,,
t

,
!

1

IS
"
i,Sri

s 
(Gard), M. Samuel Clément, propriétaire; — D„

 n
, ^ttes 

arrondissement de Lons-le-Sauluicr (Jura),' y »i, ■
 tter

aiis 
Vannier, licencié en droit; — De Clairvaùx 

de Lons-le-Saulnier (Jura), M. Camille Richèrauei"
 rae

<« 
—De Saint-Pèro-eii-Retz, arrondi, sèment de Paiml ,nota 'r<'; 
Inférieure), M. Etienne Flandrin, notaire, maire T " é

 oir
«-

mune de Saint-Père-en-Retz, membre du conseil Y
 COnK 

sèment; — De Beauvais, arrondissement de ce rinm 'A
rrond

'
s
-

Charles-Félix Duflos, ancien notaire.
 m

 ^J, M, 

Par décret en date du 8 avril : 

M. Albin est nommé juge de paix du canton de n, 
gnac-de-Belair, arrondissement de Nontron CDnr i "Pa-

remplacement de M. Pichon, nommé juge de paix "du 
de Saint-Astier. 

Par décret en date du 8 avril : 

M. Charles-Etienne Gayet, notaire honoraire 

cauton 

est 
»mn»'. 
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juge de paix du canton de Vaugoeray, arrondissementiT 
(Rhôn. ), en remplacement de M. Bénévent décédé 

M. Simonot, suppléant du juge de paix' du canton deU. 
cilly-le-Hayer, arrondissement de Nogent-sur-Seine) est 
voque 

Par décret en date du 8 avril 

M. Pichon, juge de paix du canton de Champao-nac-d» 
Belair, est nommé juge de paix du cauton de Saint-Astler 

rondissement de Périgueux (Dordogne), en remplacement J 
M, Gintrac 
la retraite. 

admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits i 

CHRONIQUE 

NOMINATIONS JUDïOîAraEB. 

Par décret du président de la République, en date du 
8 avril 1851, 

M. Emile Busson, ancien magistrat, est nommé vice-prési-
dent du Tribunal de première instance de Versailles (Seine-et-
Oise), en remplacement de M. Teissier, décédé: 

M. Busson, nommé le 30 décembre 1829 juge-auditeur à 
Chartres ; — 1 er septembre 1830, substitut à Châteaudun ; —14 
juillet 1831, substitut à Chartres; — 12 août 1838, procureur 
du roi à Arcis -sur-Aube ; — 23 août 1836, procureur du roi à 
Dreux; — 28 mars 1844, procureur du roi à Chartres;—1848, 
révoqué;—1850, secrétaire en chef du parquet de la Cour d'ap-
pel de Paris; 

Juge au Tribunal de première instance de Neufchâtel (Seine-
Inférieure), M. Ilubard, juge suppléant au même siège, en rem-
placement de M. Ricquier, qui a été nommé président; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Doullens (Somme), M. Paul-Bernard 
Tardif, avocat, attaché au ministère de la justice, en rempla-
cement de M. Ledien, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Loudun 
(Vienne), M. Aimé Chesnon, avocat, en remplacement de M. 
Richault, démissionnaire. 

M. Mengin, juge au Tribunal de première instance de Châ-
tillon (Côte-d'Or), remplira au même siège les fonctions do juge 
d'instruction, en remplacement de M. Bourrée, qui reprendra 
celles de simple j<ige ; 

M. Fort, juge au Tribunal de première instance d'Agen (Lot-
et-Garonne), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Ilybre, qui, sur sa de-
mande, reprendra celles de simple juge. 

Le même décret porte : 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Denis (île 
de la Réunion), M. Allier, ancien magistrat, en remplacement 
de M. Filhol, non acceptant : 

M. Allier.... premier substitut du procureur de la Républi-
que à Saint-Denis ; — 4 novembre 1818, procureur de la Répu-
blique à Pondichéry; — 18 juillet 1849, procureur de la Ré-
publique à Bone. 

Greffier du Tribunal de première instance de Cayenne (Guya-
ne), M. Mérentier, ancien magistrat, en remplacement de M. 
Ovide Saint-Omer, appelé à d'autres fonctions. 

Par décret du président de la République, en date du 
8 avril 1851, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Bourg, arrondissement de ce 
nom (Ain), M. Bcnoît-Marie-Prosper Rodet, adjoint au maire 
de Bourg, ancien conseiller de prélecture de l'Ain, en rempla-
cement de M. Bouvier-Bonnet, qui a été nommé juge au Tri-
bunal de première instance de Bourg; — Du canton de Cou-
tras, arrondissement de Libourne (Gironde), M. Viaud ancien 
juge de paix, en remplacement de M. Dupuis ; ' Du 
canton de Moyrans, arrondissement de Saint-Claude (Jura), 
M, Thévenod, suppléant actuel, en remplacement de M. Ma-
thieu, décédé; — Du canton (le Paimbeuf, arrondissement de 
ce nom (Loire-Inférieure), M. Richeux, juge do paix doQuin-
tin, en remplacement do M. Juston, démissionnaire • —.Du 
canton de Quintin, arrondissement de Saint-Brieuc (Côtes-du-
Nord), M. Trouessard, juge de paix de St-Aubin-du-Corinier 
en remplacement 4e M. Rich«ux, nomméjuife de pah de faim-
beuf;—Du canton de St-Auhin-du-Cormier, arrondissement de 
Fougères (Ille-et-Vilaine), M. de Kergariou, juge de paix de 

PARIS, 9 AVRIL. 

Le 19 décembre dernier, le sieur Romanetti, n 

par le Gouvernement provisoire officier d'administration 

comptable des hôpitaux militaires, et révoqué de ses fonc-

tions en 1849, comparaissait devant la police correction-

nelle comme prévenu d'escroquerie et de port illégal tfun 

uniforme. La prévention lui donnait pour eo-prévoiiiis les 

sieurs Gault et Jouenne, qui faisaient défaut. Lo Tribunal | 

après avoir entendu les sieurs Aubert et Millet, marchmuk ' 

de vins, qui prétendaient avoir été trompés par le sieur Ro-

manetti, condamna celui-ci à six mois de prison, Jouenne 

et Gault à treize mois de la même peine. (V. le compte-

rendu det cete affaire dans la Gazette des Tribunaux in 
20 décembre.) 

Sur l'appel interjeté par M. Romanetti, la Cour, en ce 

qui touche l'escroquerie imputée au sieur Romanetti pst 

Aubert : considérant quela prévention n'était pas suffisam-

ment établie ; en ce qui touche les faits relatifs à Mille!: 

considérant qu'ils ne réunissaient pas suffisamment les ca-

ractères constitutifs du délit d'escroquerie , a infirmé le ju-

gement du Tribunal de police correctionnelle ; et, en « 

qui touche la prévention de port illégal d'un costura-

considérant que, postérieurement au 28 octobre l#50, le 

sieur Romanetti a porté publiquement l'uniforme d'officier 

comptable de l'armée qui ne lui appartenait plus ; que, 

néanmoins, il existait clans la cause des circonstances at-

ténuantes , a condamné le sieur Romanetti à trois mois 

d'emprisonnement. 

— Le sieur Schneider, imprimeur, rue d'Erfurth, 1, a 

imprimé trois brochures de M. de Lamennais, ayant pour 

titre, la première : Le Livre du Peuple; la seconde : t'*' 

Voix de Prison, de l'Esclavage moderne; et la troisième : 

Paroles d'un Croyant. 

Le sieur Schneider avant contrevenu à l'article 7 de la 

loi du 27 juillet 1849, ën ne déposant pas ces brochure* 
au parquet de M. le procureur de .la République vingt-qua-

tre heures avant la publication, a été traduit devant 

Tribunal de police correctionnelle. , 
Le Tribunal l'a condamné à 600 fr. d'amende pour ena-

que contravention, soit 1,800 fr. 
on 

— Le sieur Vallet, pharmacien, rue Montmartre. 

inculpé d'avoir préparé', indiqué au publie, par àes an ^ 

ces dans les journaux, et débité un remède secretso 

nom d'Eau céleste de Vallet, a été condamné par ic ^ 

bunal correctionnel , pour contravention aux lois 

pharmacie, à dix jours de prison et 600 fr. d' amen a. 

Le sieur Dumour, herboriste, rue Pavée-Sawt-aa . 

24, prévenu d'avoir, sans être reçu pharmacien, "JJ 

une officine de pharmacien, préparé et débitai au 

médicinal, des compositions pharmaceutiques, et _ 

Guillery, pharmacien, inculpé de complicité dans ce ^ 

travention, ont été condamnés chacun en 200 ira 

mende. 

— Labruyèrc, dans ses caractères, nous a ^P^j j|-

de l'amateur de collections ; il a montré jusqu ou ^^ 

1er la passion des collections, dans cotHiomniÇ "l^; 

sa vie à chercher le seul dessin de Gallot qui lui■ ^is 

ce dessin est détestable, il est vrai, mais il cofflr. "-

collection, et l'impossibilité de se le procure^
 qU

s 

maleur de tous les autres chefs-d'œuvre 

possède. . . aujoura'
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Un amateur de cette force corn paraissait ^
e

<jétefr 

devant la police correctionnelle, comme P
re

Xf?î!L*Sa sur* 
tîon d'une arme de guerre; cette arme est dep j^ele»

1 

bureau du Tribunal ; c'est un fusil d'honneur, sui 

incrusté une plaque jiortant ces mots : 

Le premier consul , 
Au citoyen Ronnard, chasseur à 

suis, pour sa conduito distinguée à 
a donné l'exemple de l'intrépidité. 

a bataille d'Abo«k 

il 

Le prévenu : Gomment! on mc fait 
que j'ai ce fusil-là ? On appelle ça une arme dejg (je«* 

ça ! une supposition que j'aurais dans ma co
 )s 

les ai pas, mais enfin, je lais une suppos* jy^j J'un ̂  

rais l'épée de Charlemagne ou le sabot du
 l

. ,
ieL1

x;
,e j

e 
Aymon, ou la massunl'arnies de Rolland îew^ grfrw 

bot du cheval, je me trompe, ça n'est pa 
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 curiosité, ça : non pas que j y 
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 été donnée au citoyen Bonnard; je 

Benne, P
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nt du citoyen Bonnard et de de ce q.i'il a 
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e Qolin Tampon; mais cette arme vient 

fgità M?"
 C

onsul, c'est un souvenir historique,- je l'aurais 

Ju p
rLl
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ids de l'or. J 'ai bien fait d'autres sacrifices. 

»c4
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"
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 me voyez, Messieurs, j'ai dépensé plus de 
je) q

l|
e
 e

t vingt ans de ma vie, pour me procurer 

j'ai tous les liards, excepté un de Salomon. J'ai 

U
n lia'', i.

une
 manière infâme : on m'a vendu plus de deux 

vole.0 , 

rous 

en 

Jton 

t rt. 

>ds. 

*. ar- ! 
.utile 
itSl 

teleKard de Salomon, et ça ne l'était pas; eh bien, 

cer^ P^pas découragé; je l'aurai ou je me ruinerai. 

ti&^Jcêsident : Tout cela n'a pas trait à la prévention. 

M " F
 nll :

 Je le sais, Monsieur le président ; je voulais 

ttf
re

 trer
 seulement que je n'ai entendu acheter qu'un 

?^.iriosité, et. non une arme de guerre dans un but 

séï^^nnal condamne l'amateur de curiosités à 25 fr. 
Lé

 gl
 ordonne la confiscation du fusil. 

d'ânie'
10
^^ . s

a
i
s
i!... C'était bien la peine qu'il vînt 

1
e
 f. ■ te^ Bialheureux , pour aller finir ses jours au 

d'-^i dudiable si le premier consul l'a donné pour 
elle ■ 

o. villot comparaît devant la police correctionnelle 

ir tenu une loterie sans autorisation. 

P°
UI

^ %enu ■ Monsieur le président, permettez ; vous 

^ «noi-endre ; je suis un père de famille, veuf et sans 
allez ̂ yguiUez suivre mon raisonnement.. . 

■r ù président : Vous n'êtes pas un père de famille, 
. • , "

oUS
 n'avez pas d'enfans. 

pUKq , ,

venu
 ■ je l'ai été ; je suis menuisier de mon état ; 

bien mon raisonnement ; je prise, comme un Suisse, 
simez

 par
 jour, si bien que j'avais envie de me remarier ; 

s
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° inirpvuc avec la jeune personne, qui est une de-, ai une enirev uv j r i 
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oiselledansles37mid8. 
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1/ le président : Quel rapport ont ces détails avec le 
fait qui vous est reproché? 

Te vrévenu: Vous allez 

lt
. la jeune personne dit: maloi, M. Ravillot me plairait 

\9£&
 m

ais il prise et les hommes qui prisent, zut !» On me 

orte ça; je me dis. Cette femme là est assez bien 

toosée, il n'y a absolument que l'affaire de tabac, je vas 

mis priser. Dans les premiers jours c'était impossible, je 

Irisais
 pour

 tromper mon nez du café, de la chicorée, du 

poussier de motte, came donnait des mais de tête affreux, 

Salis enfin je nie déshabituais peu à peu. ; 

1/. le président': Je vais être oblige de. vous retirer la 

parole; vous n'avez pas encore dit un mot qui ait trait à 

l'inculpation, 

le prévenu : Suivez bien mon raisonnement. 

M, le président : C'est précisément parce que je le 

suis que je vous dis cela. Voyons, expliquez-vous en deux 

mots sur le fait, ou je vous retire la parole. 

Le prévenu : Ali l Eh bien, le fait, le v'ià. Voyant que 

tant que j'avais la satanée tabatière je pouvais pas me 

déshabituer de priser, je m'ai imaginé de la mettre en lo-, 

terie, vu qu'elle est en argent, qu'elle mo vient de ma 

tffand'mère, qui en prenait pour huit sous, elle ; suivez-

bien mon raisonnement. 

M. le président : Ce n'est pas la première fois que vous 

faites une loterie. 

Le prévenu : Vous dire que c'est la première fois, non ; 

j'aime assez cela, moi, la loterié, c'est amusant; on se dit: 

Je guagnerai-ti, je gagnerai-ti pas? Oh! après ça, qu'est-ce 

u ai fait? trois ou quatre entre z -amis, des loteries 

i deux sous le billet; j'y ai mis une fois des bottes qui 

m'étaient trop petites, nno foisune table do nuit; je croyais 

que c'était permis. Si bien que le jour qu'on m'a dit que 

j étais pincé, qui était le jour qu'on devait tirer la taba-

tière, dans lame au coin du boucher, j'ai été surpris, oh ! 

mais surpris au dernier point, d'apprendre que j'allais me 
trouver aux prises avec la justice. 

Le Tribunal condamne Ravillot à 20 franes d'amende et 
ordonne la confiscation de la tabatière. 

Ravillot : La confiscation, ça m'est égal, puisque ça me 

déshabitue de priser; mais 20 francs, c'est joliment dur, 
Monsieur le président. 

M. le président : Allons, taisez-vous, il y a jugement. 

— Le nommé Gérin, ancien valet de chambre et cuisi • 

nier en retraite, déjà condamné, en 1847, à quinze jours 

de prison pour vol, est traduit aujourd'hui de nouveau de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, sous la préven-

tion de nombreuses escroqueries. Déposant sa grande li-

vrée et abdiquant ses fourneaux, Gérin s'était imaginé 

sans doute qu'il échapperait plus facilement à l'applica-

tion du Code pénal, en attentant d'une manière moins di-

recte à la prspriété d'autrui; il se posa donc en agent d'af-

faires, et, sous ce masque, selon l'expression d'un témoin, 

'1 se mit à tirer de l'argent, de droite et de gauche; s'a-

wessant, au reste, à des gens d'autant plus crédules, qu'ils 

sont plus ignorans et plus pauvres, il réussissait à les 
!rom

pevavec une facilité vraiment déplorable. 

S'il est en effet une preuve frappante du mal que peut 

produire une pareille industrie parmi les classes laborieu-

ses, c'est de la voir exercée avec un tel succès par des iri-

tyMuus de la force de Gerin : il ne sait ni lire ni écrire, il 
n
 entend absolument rien aux affaires ; il ne sait pas mê-
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font entendre des dépositions accablantes. Il se borne à 

les arguer toutes de faux : et, conformément aux conclu-

sions seyeres de M. 1 avocat delà République llello, le 

Tribunal condamne Gerin à dix-hgit mois de prison, et à 

nilerdict.on pendant cinq ans des droits mentionnés dans 
1 art. 42 du Code pénal. 

— Au mois de juin 1850, le sieur 

24' régiment d'infanterie légère, en 

pria M. Tavernicr, rédacteur en chef du journal la Cons 

Mution, domicilié à Orléans, et M. Sabine, officier de son 

régiment, de lui prêter leurs signatures, à l'effet de lui fa-

ciliter la négociation d'un billet de 240 fr., souscrit à son 

ordre par un sieur Dubois, demeurant à Blamont (Meur-

the), et causé valeur pour solde de propriétés vendues au 

souscripteur par M. Onion, bénéficiaire du billet. 

MM. Tavernicr et Sabine, pleins de confiance dans le 

caractère du lieutenant Onion, consentirent à apposer sur 
le billet des endos en blanc. 

Mais, ayant de mettre en circulation le billet ainsi cou-

vert de trois signatures, une surcharge, assez grossière-

ment faite, fut opérée sur les mots : deux cents francs, 

auxquels on substitua ceux de neuf cents francs. Le lieu-

tenant Onion, porteur de ce titre, se présenta chez un 

agent d'affaires d'Orléans, qui escompta le billet à gros 

intérêt, et qui le passa, à son tour, à l'ordre d'une maison 

de commerce. Ce billet, payable à Paris, rue Joubert, a 

passé par les comptoirs de plusieurs maisons de banque. 

A l'échéance le tiers-porteur se présenta au domicile in-
diqué, mais le souscripteur y était incpnnu. 

Une action judiciaire allait être intentée contre MM. Ta-

vernicr et Sabine, lorsque ceux-ci apprirent que ce n'était 

plus un billet de 240 fr. qu'ils avaient à acquitter, mais 
bien un billet de 940 fr. 

MM. Sabine et Tavermer déclarèrent s'inscrire en faux. 

Sur leur déclaration, le Tribunal de commerce d'Orléans 

sursit a statuer, et l'incident fut déféré à la jurid;ction cri-
minelle pour être statué ce que de droit 

Ces faits ayant été signalés à M. le procureur de la Ré-

publique du Tribunal d'Orléaus, des poursuites furent or-

données. Mais le lieutenant Onion ayant été seul inculpé 

d'être l'auteur du faux, une ordonnance de la chambre du 

conseil renvoya cet officier, en état de prévention, devant 
les juges compétens. 

Le bruit do cette affaire se répandit bientôt parmi les 

officiers du régiment. Le sieur Onion fut exclu de leur ta-

ble, et bientôt après mis en traitement de réforme. 

Depuis ce moment le lieutenant Onion avait disparu ; on 

ignorait sa retraite; mais la police parvint à le découvrir 

le 17 février dernier, dans un garni, aux Batignolles, pas-

sage Béranger, et l'écroua à la maison de justice militaire. 

Par suite de l'instruction criminelle qui a été suivie par 

M. le capitaine Benmann, officier rapporteur, le lieutenant 

Onion comparaissait aujourd'hui devant le deuxième Con-

seil de guerre, sous l'accusation de faux en écriture de 
commerce, et d'escroquerie à l'aide de faux. 

A l'audience, il déclare que, tourmenté par ses créan-

ciers, ne sachant où donner de la tête, il a fait faire un billet 

de 940 fr. par un nommé Dubois, à six mois de date, es-
pérant pouvoir payer dans l'intervalle. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouvernement, 

soutient avec force la double accusation. La défense a été 
présentée par M' Cartelier. 

Le Conseil déclare le lieutenant Onion coupable sur les 

deux chefs, et le condamne à cinq années de réclusion, à 

la dégradation militaire, qui entraîne de droit la perte du 
grade et du, titre d'officier. 

dérable qui venait de se former à la barrière des Poisson-

niers. Ce qui l'occasionnait, était une rixe engagée entre 

plusieurs individus, autour desquels, comme il arrive trop 

souvent, les curieux formaient cercle au lieu do chercher a 

les séparer. Au nombre des combattans , les agens qui 

cherchaient à s'ouvrir passage parmi la foule reconnurent 

un forçat libéré, que son ban de surveillance eut dû tenir 

éloigné de Paris ; ils avaient dès-lors un double devoir à 

accomplir, celui de mettre fin à la lutte, et celui de s'as-

surer de la personne de l'ancien hôte de Toulon. Mais 

quand ils s'approchèrent en déclinant leur qualité, les com-

battans, excités par le forçat, ayant tout à coup cessé en-

tre eux leur lutte, tournèrent toute leur fureur sur les 

agens de la force publique. L'intervention du poste de la 

barrière vint cependant rétablir l'équilibre dans ce conflit, 

et les agens purent s'emparer de leur prisonnier. 

Conduit au commissariat de police, cet individu, bien 

que reconnu et interpellé par son nom, chercha à dissimu-

ler son identité, prétendit se nommer Julian, et soutint être 

l'objet d'une erreur. Devant l'évidence cependant, accablé 

par le témoignage de cinq personnes différentes qui décla-

raient n'avoir aucun doute sur son identité et ses antécé-

dens, I dut renoncer à ses dénégations et faire l'aveu de 

ses condamnations précédentes. 

Joriot, habile voleur avec escalade et effraction, comp-

tait déjà en 1848 cinq condamnations, lorsqu'en 1842 il 

fut traduit devant les assises de la Seine comme faisant 

partie de la bande dite du fauboug Saint-Germain, bande 

composée de vingt-cinq individus, dont le tapissier Fia-

chat et le serrurier Courvoisier étaient les chefs, et qui s'é-

tait signalée par l'importance et la hardiesse de ses vols. 

Joriot, plus heureux que ses complices, qui furent con-

damnés pour la plupart à quinze et vingt ans de travaux 

forcés, ne fut frappé pour sa part que d'une peine de sept 

années qu'il subit au bagne de Toulon. 

Sorti l'année dernière seulement de ce bagne, Joriot qui 

paraîtrait, au lieu de s'être amendé, avoir repris le cours 

de sa coupable existence, était porteur, au moment où il 

a été arrêté hier, d'un couteau-poignard, de deux fausses 

clés, d'allumettes chimiques, de cire à empreintes, et d'un 

bout de bougie, tous objets qui dénotent que son appari-

tion dans fa capitale n'avait d'autre but que de commettre 

de nouveaux méfaits. Il a été mis à la disposition du par-
quet. 

— Aujourd'hui, vers dix heures du matin, un individu 

bien vêtu, passant sur le Pont-Neuf, franchit tout à coup 

le parapet et s'élança dans la Seine. Presque aussitôt des 

mariniers, montés dans une barque, allèrent à son se-

cours ; mais ce n'est qu'après une heure de recherches 

qu'ils purent retrouver lo cadavre de cet individu, qui a été 
transporté à la Morgue. 

Presqu'au même instant, le nommé M..., âgé de qua-

torze ans, apprenti chez un bijoutier de la place Dauphine, 

tombait accidentellement dans la Seine, quai des Orfèvres. 

Entraîné parla violence du courant, il a disparu, et tou-

tes les recherches faites pour le découvrir ont été inu-
tiles. 

dans cette hypothèse, ne commencer qu'à la lin de mois 

de mai ou au commencement de juin. 

(Courrier de VEscaut.) 

— ÉTATS-ROMAINS (Rome). — Nous avons publié dans 

deux de nos précédons numéros des extraits de ijtptvQ cor-

respondance de Rome, sur l'organisation du Tril.ni!,:d de la 

Consulte, et sur la répression rendue ' nécessaire par les 

crimes commis dans les États-Romains pendant la pério-

de révolutionnaire. Voici un document qui vient à l'appui 

de ces détails ; c'est lo tableau officie! et comparatif des 

délits commis dans les provinces de Bologne, Ferrare, 

Ravenne et Forli, pendant la révolution et depuis le réta-

blissement de l'ordre. La première colonne comprend les 

délits commis depuis le 1" octobre 1847 jusqu'au 1" juil-

let 1849, en tout vingt-et-un mois. Le second comprend 

les délits commis depuis le 1" juillet 1849 jusqu'au mois 

de décembre 1850, en tout dix-neuf mois : 

2i mois. 19 mois. 
Homicides simples ou avec circonstan-

ces aggravantes. 491 
Blessures simples ou avec id. 4,2oS 
Violences, résistances à l'autorité, tenta-

tives d'assassinats, tumultes, rassemble-

rriens séditieux. 420 
Vols simples ou avec circonstances ag-

gravantes. . 10,530 1,118 
Rapines, attaques à main armée. 1,£->8 784 
Incendies volontaires. 43 't 309 

158 

431 
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— Depuis quoique temps des plaintes parvenant à la 

préfecture de police signalaient la présence chez divers 

charcutiers de viandes malsaines, surtout parmi les arti-

cles- manipulés, et de vases de cuivre et autres ustensiles 
de nature à rendre les alimens dangereux. 

Pour faire cesser cet état de choses, qui aurait pu com-

promettre la santé publique, M. le préfet de police vient 

do prescrire aux commissaires de police de Paris de pro-

céder à la visite des charcutiers et autres établissemens 

analogues, visite qui devra se renouveler fréquemment. La 

circulaire adressée à ce sujet par le préfet aux commis-

saires contient les dispositions suivantes : 

Vous examinerez avec soin chez les charcutiers, ainsi 
que chez les épiciers, fruitiers et marchands de comestibles, 
qui vendent certains articles de charcuterie, la qualité des 
viandes qui se trouveront dans toutes les parties de l'établis-
sement. Si des viandes étaient reconnues hors d'état d'être li-
vrées à la consommation, vous les saisirez et les ferez détrui-
re, à l'exception des graisses qui seraient réclamées comme 
pouvant être employées à des usagés industriels, auquel cas 
il faudrait les mélanger avec de l'essence de thérébentine, pour 
qu'elles ne puissent plus servir à l'alimentation. En cas de 
doute ou de contestation sur l'état de salubrité des viandes, 
vous appellerez un médecin, un vétérinaire ou un chimiste. 
Vous dresserez de ces opérations des procès-verbaux, que vous 
me transmettrez. 

Dans le cours de votre inspection, vous vous assurerez si les 
charcutiers ont supprimé les ustensiles de cuivre ou de plomb 
et les poteries vernissées autres que celles qui sont tolérées; 
s'ils ont renoncé à l'emploi du sel de morue et de warech, et 
si leurs établissemens sont tenus avec toute la propreté conve-
nable. En cas de négative, des procès-verbaux devront être 
dressés. 

Vous voudrez bien aussi étendre votre surveillance le plus 
souvent qu'il sera possible aux établissemens de bouchers, 
traiteurs et pâtissiers, sous le rapport de la salubrité des vian-
des et de l'emploi des vases de cuivre, en procédant à l'égard 
de ces vases conformément à l'ordonnance de police du 7 no-
vembre 1838. 

Vous apprécierez, Monsieur, toute l'importance de ces véri-
fications, et je compte sur votre zèle pour en obtenir les résul-
tats désirés. 

Recevez, Monsieur, etc., 

Le préfet de police, 

P. CAULIER. 

— Les fabricans d'orfèvrerie sont dans l'habitude, et 

sans aucun doute c'est un tort ou une imprudence tout au 

moins, d'envoyer porter par leurs jeunes apprentis au bu-

reau de garantie les pièces ouvragées qui doivent y être 

poinçonnées. Presque toujours il arrive que ces apprentis, 

après s'être trouvés réunis dans le bureau ou dans la salle 

d'attente, en sortent par groupes et se- mettent à jouer aux 

environs, comme font trop souvent au palais les petits 

clercs que l'on envoie à l'enregistrement. 

Un adroit industriel, qui avait étudié sans doute les ha-

bitudes joueuses des jeunes apprentis orfèvres, a essayé ce 

matin do les mettre à profit en s'emparant d'un sac de peau 

qu'un d'entre eux avait déposé momentanément à côté de 

lui sur les marches de l'hôtel des Monnaies au quai Conli. 

Heureusement, le factionnaire, dont l'attention avait été 

appelée par les précautions même que cet individu avait 

prises pour s'approcher du sac et le glisser sous son pale-

tot, donna l'éveil au moment où il prenait la fuite dans la 

direction du Pont-Neuf. Poursuivi non seulement par les 

apprentis, mais par les passans,que le cri : >i Au voleur !» 

avait appelés, cet homme crut dépister les recherches en 

se jetant dans la petite rue de Nevers et en y grimpant au 

dernier étage d'une maison dont l'allée s'était trouvée ou-

verte ; mais il ne tarda pas à être découvert dans sa ca-

chette, nanti encore du sac, qui contenait un huilier, une 

saucière et un moutardier en argent richement ciselé. 

Cet individu, qui a refuséde décliner ses noms, profes-

sion et domicile, a été conduit à la Préfecture de police. 

— Des agens de police parcouraient hier les boulevards 

extérieurs, lorsqu'ils aperçurent un rassemblement consi-

ARDÈCHE (Privas), 5 avril, 

le mouvement insurrectionnel qui éclata à Bourg-Saint-

Andeol le 18 novembre dernier, à l'occasien de l'arrivée 

de M. le procureur de la République à Privas, chargé de 

la mise à exécution de mandats de perquisition et d'ame-

ner décernés par M. le juge d'instruction de Lyon contre 

le sieur Mauris, orfèvre et adjoint à la mairie dudit Bourg-

Saint-Àndeol, s'est enfin terminée dans la nuit dernière, à 

une heure du matin, après quatre jours de débats très ani-
més. 

Sur vingt-deux accusés, quatre seulement ont été con-
damnés. 

M'
s
Gleizal, avocat, représentant du peuple, et Volsy 

Arnaud-Coste, aussi avocat, ex -commissaire de Martin-

Bernard sous le gouvernement provisoire, ont défendu les 
accusés. 

Les quatre condamnés sont : Fournier et Hugon père, à 

deux ans de détention ; Hugon fils, dit Trompette, à un an 

de la même peine ; Lascombe, à six de détention. 

Le jury était entré en délibération à dix heures et demie 

du soir ; cinquante-deux questions lui avaient été soumises. 

— SEINE-ET-OISE (Etampes). — Aujourd'hui vers trois 

heures un convoi du chemin de fer d'Orléans arrivait à 

la station d'Etampes, lorsqu'une épaisse fumée sortant 

d'un wagon-écurie dans lequel était un fiacre attira l'at-

tention des voyageurs et des employés de la station. Ce 

wagon qui se trouvait l'avant-dernier du train fut aussitôt 

décroché, on parvint non sans peine à en faire descendre 

le cheval qui déjà avait été assez gravement brûlé, et à 

éteindre le feu qui, après avoir consumé la paille servant 

de litière, commençait à embraser la toiture du wa-
gon. 

On attribue cet accident à des flammèches échappées 

du tuyau de la machine, et qui poussées par le vent ont 
pénétré dans le wagon. 

Après un retard d'environ une demi-heure le convoi a 
pu reprendre sa marche. 

— (Ecouen). — Le territoire de la commune de Piscop, 

arrondissement d'Ecouen, a été hier le théâtre d'une au-
dacieuse attaque suivie de vol. 

Vers huit heures du soir, le sieur D..., commissionnaire 

de roulage, demeurant à Marlay, revenait de Paris. 11 était 

assis sur le siège de sa voiture, lorsqu'à peu de distance de 

Piscop il fut tout-à-coup assailli par trois individus, saisi 

par eux, renversé de son siège et terrassé. On lui appliqua 

sur la poitrine le canon d'un pistolet, en lui disant : Si tu 

fais un geste, si tu dis un mot, tu es mort. » Puis il fut 

fouillé et dévalisé d'une somme de 45 francs qu'il possé-

dait. Après quoi les malfaiteurs prirent la fuite à travers 
champs. 

Déjà , quelques jours avant, un vol avait été commis dans 

des circonstances analogues sur le même territoire d'E-

couen, à peu de distance de la commune de Mafflias. Le 

sieur B..., marchand d'oeufs, se dirigeait vers Mûrement 

(Oise), où il demeure, et, vers huit heures du soir, il se 

trouvait sur la route nationale, lorsque trois individus, 

sortant soudainement d'un massif d'arbres où ils étaient 

cachés, entourèrent M. B..., et, après l'avoir odieusement 

maltraité, le dépouillèrent de tout l'argent qu'il possédait, 

de sa cravate, de ses clés et d'un paquet de soieries qu'il 
venait d'acheter à Paris. 

Une enquête a été ouverte au sujet de ces deux vols 
audacieux par l'autorité judiciaire. 

Totaux. 17,350 4,094 f 
— PRUSSE (Breslau, en Silésie, 2 avril. — Dans le com-

mencement du mois deanier, arriva dans notre viile la cé-

lèbre cantatrice allemande, M"" Spatzer Gcntiluonio. Après 

avoir donné deux concerts ici, et la veille du jour où elle 

devait faire un premier début sur le théâtre do notre ville, 

cette jeune et jolie artiste disparut, et l'on app it quela 

justice avait fait une descente dans l'appartement garni 

qu'elle occupaitdans un hôtel, ety avait fait mettre tous ses 
effets sous les scellés. 

Le bruit se répandit, ou peut-être on le fit courir à des-

sein, que M"
1
' Spatzer -Gentiluomo avait fait des dettes 

considérables, et que le mandataire d'un de ses créanciers 

avait fait saisir ses effets ; mais cette nouvelle ne trouva 

que des incrédules ; car, d'un côté, on savait que M"" Spat-

zer-Gentiluomo était riche par son patrimoine et par les 

immenses appointemens qu'elle avait touchés dans les. 

ihéâtres d'Allemagne, d'Italie et d'Angleterre; d'un autre' 

côté, on savait qu'elle payait comptant tout co qu'elle, 

achetait et qu'elle répugnait à rien prendre ÏI crédit.-

Une autre version, celle que la célèbre artiste aurait fait 

cequ'on est convenu d'appelerune fugue, semblait plus pro-

bable; maisquoi qu'il en fût, on n'avait aucune nouvelle bien 

avérée sur la disparition de M
me

 Spatzer-Geniiluomo, et 

notre monde fashionable s'épuisait en conjectures à ce 
sujet. 

Le mot de cette énigme vient d'être trouvé et a causé ici 

un étonnement général. Le voici: M
mc

 Spatzer-Gentiiuomo. 

a été arrêtée par ordre de M. le procureur de "Etal près le 

Tribunal criminel de Breslau, et elle comparaîtra bientôt 

devant la Cour d'assises sous l'accusation d'avoir volé di-

vers bijoux de la valeur de 3,000 thalers (11,407) francs), 

à un évêque servien qui logeait dans le même hôte! que 

M
mo

 Spatzer-Genti'umo, et qui a porté plainte contre elle. 

Beaucoup de bruits circulent sur les rapports qui ont 

pu s'établir entre la jeune artiste et le vénérable prélat, 

mais nous nous abstenons de les reproduire, proférant 

attendre le jour qui n'est pas éloigné où les débats judi-

ciaires viendront éclaircir cette mystérieuse affaire. 

M. Bertin, avocat à la Cour d'appel, vient de publier, 

sous le titre : Historique et révision du procès Lesurques, 

un volume aussi intéressant par la nature des faits qu'il ra-

conte que par la gravité des questions qu'il discute. M. 

Bertin a ajouté à l'examen des faits et des théories pénales 

par lui soulevés les rapports rédigés sur cette grave affaire 

par M. Zangiacomi et par MM. Laboulie elCanet. 

Bon roc de Pari m du 9 Avril 1851. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 déc. 57 55 
5 0[0 j. 22 sept 93 15 
4 l|2Ô[0j. 22 sept.. 
4 0[0 j. 22 sept 
Act.... de la Banque. 2115 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0i0 belge 1840 102 i\i 
— — 1842..... — — 
— 4 1|2 93 1)2 

Naples (C. Rotsch.).. 98 'S 

Emp. Piémont 1850. 82 — 
Rome, 5 0p0 j. déc. 76 —-
Emprunt romain 76 lp2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville....... 
Dito, Emp. 25 M».:. 1147 50 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 157 50 
Quatre Canaux 1140 — 
Canal de Bourgogne. 935 — 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 560 — 
H.-Fourn. de Monc. . 
Zinc Vieille- Montag.. 26''0 — 
Forges de l'Aveyron. 
Houillère-Chazotlô... 

ETRANGER. 

BELGIQUE (Tournay), 7 avril. — Le Modérateur de Mons 

a annoncé l'arrivée à Mons de M. et de M m ° de Bocarmé. 

Cette nouvelle est prématurée, autant que celle d'après la-

quelle la chambre dos mises en accusation de Bruxelles 

aurait rendu son arrêt de renvoi devant la Cour d'assises. 

Co n'est probablement que dans une quinzaine de jours 

que cet arrêt sera prononcé. Il ne serait pas impossible, 

vu l'importance de l'a f faire en question, qu'on la réservât 

pour une série spéciale, en laissant dans la première série 

do la session, qui s'ouvre le 5-mai, les affaires moins gra-

ves que la Cour d'assises du Hainaut aura à juger pendant 

ce trimestre. Les débats de l'affaire de Bocarmé pourraient, 

A TERME. j 1" 
Cours . 

Plus 
haut. 

57 00 

93 30 

Plus 
bas. 

"57 45 
93 05 

Dern. 
cours. 

Trois 0(0 

Cinq 0[0 
Cinq 0j0 belge 

57 50 
93 20 

57 45 
93 05 

Emprunt du Piémont (1849) . 82 25 82 25 82 10 82 10 

CHEBSÏBÏS 3E TEVL COTÉS AU PARQUET.. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 
St-Germain 
Versailles, r. d. 

— r.g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bile. 

400 — 

170 — 
845 — 
645 — 
271 25 
210 — 
147 50 

168 75 
168 75 
845 — 
655 — 
272 50 
208 75 
150 -

Du Centre . . j 
Amiens à Boul. . 
Orl. k Bordeaux 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 

Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée... 

445 — 

405 — 
480 — 
375 — 
282 — 
95 — 

2 0 — 

4'<5 — 

402 50 
476 25 
375 — 
280 — 

i 

198 75 

4 FRANCS PAR AN. — Le succès du Conseiller du Peuple 
est aujourd'hui plus qu'une popularité: c'est une institution 
une chaire d'enseignement et de vérité politique. Le rôle du 
Conseiller du Peuple a toute la portée et toute la gravité d'une 
mission. 

Prix réduit de l'abonnement : 4 fr. par an. En s'abonnant 
on reçoit, par retour du courrier, tous les numéros déjà parus 
pour l'année 1851. — Envoyer franco un bon de 4 fr. sur la 
poste, à l'ordre du caissier du Conseiller du Peuple, rue Ri-
chelieu, 85. 

— M"
e
 Cruvelli, qui a été brillamment accueillie au Théâ-

tre-Italien, continuera ses débuts aujourd'hui dnns l'Ernani 

de Verdi. Samedi prochain, dernière représentation des Tré 
Nozze. Dimanche, par extraordinaire, le Barbier, pour la der-
nière soirée de Lablacho. Lundi 14 avril, concert spirituel 
dans lequel on entendra pour la dernière fois, avant leur dé-
part pour Londres, les trois violonistes belges, sous la direc-
tion de leur maître, M. Charles de liériot. Lesartisies du Théâ-
tre-Italien exécuteront le Slabat mater, de Rossini. 

— Le Désert, cette admirable symphonie qui après 10 ans 
d'existence fait encore et fera longtemps l'admiration de tous 
les véritables amateurs do belle et grande musique, sera exé-
cuté dimanche prochain, 13 avril, au Jardin-d'Hiver L'or-
chestre de l'Union musicale composé de 200 artistes seradiri-

gé par le jeune et illustre auteur Félicien David. Le concert 
commencera par une Ouverture et un ehœur de VVeber On 
trouve dès à présent des stalles numérotés et des billets de 
famiHsau Ménestrel, rue Vmei. ifl et au Jardin-d'liivcr. 

— L'attrait puissant et si bien justifié, les Contes d'Hoii* 
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mann, fait courir tout Paris à l'Odéon ; la modicité du prix des 

places, qui est de 4 fr. pour les premières loges, 3 fr. pour les 

loges découvertes et de 2 fr. 50 c. pour l'orchestre et la pre-

mière galerie, permet à toutes les bourses le plaisir d'un spec-

tacle plein de charme et d'originalité. 

— Ce soir, à la Porte- Saint-Martin, 3" représentation de le 

Vol à la Duchesse, de MM. Granger et Xavier de Montépin. Ce 

drame plein d^intérêt est joué d'une façon très remarquable 

par Fechter et M" e Lia Félix. 

— SALLE PAGANINI. — Aujourd'hui jeudi, grande fête, bal et 

concert comique ; vendredi saint 18, grand concert; lundi de 

Pâques 21, 3e bal d'enfans. 

— Au théâtre de Robert Houdin les années se suivent et ne 

se ressemblent pas. Cet habile artiste sait présenter constam-

ment de nouvelles subtilités qui reculent les limites du possi-

ble, en prouvant que toute impossibilité peut se transformer 

en réalité. Les expérioncesqu'il a présentées cette année onteu 

le plus grand succès, aussi la foule emplit chaque jour sa char-

mante salle. 

SPECTACLES DU 10 AVRIL. 
O PÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Valéria. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Ernani. 

ODÉON. — Les Contes d'Hoffmann. 

VARIÉTÉS. — La Femme, le Docteur Chiendent. 

GÏMNASE. — Lès Petits Moyens,*Manon Lescaut. 

THÉATRE-MONTANSIER. — L'Amour, Martial, Mamz'elle. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Vol à la Duchesse. 

GAITÉ. — Le Muet. 

AMRICU. — Le Comte de Morcerf. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — L'Uniforme, Madeleine. 

COMTE. — La Peau de Singe. 

FOLIES. — L'Ouragan, Toupinel, Bobèche. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Un Lion, Marion, Royal-Tambour. 

RORERT HOUDIN. — Soirées fantastiques * huit heures. 

CASINO PAGANINI. — Bal les dimanches, lundis, jeudis. 

rue 

TABLX D2S MATIÈRES 

GAZETTE DES TRIBU) 
Année 1850. 

VSUX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux 

du-Palais, 2, 

Le mot Assemblée législative contient le résumé r 

alphabétique et par ordre de matières, des [séances dei^A
6
'' ̂  <"* 

moyen de cette table spéciale, on peut faire des recl ^^"'t- \l 
dans le Moniteur. — Le mot Élections législatives prl^^

 tacil
°-

que sorte le commentaire de la loi électorale du 3t • tn 

Conflits donne le résumé de la jurisprudence du no
fflai

 ~~;^« 

des conflits. — Cette Table présente également le, résumé " 

arrêts de la Cour de cassation pendant l'année 1860
 m

plet ̂  

I II i riuti r 

DE 

"PS IIS MOIS, 
Un numéro de 32 pages | 

grand in-8° , imprimé sur 

beau papier de luxe, satiné, 

en caractère neuf, rédigé par 

M. de Lamartine. 

POUR \ FMSii fki kt. 
Bureaux, 85, rue Riche-

lieu. — .Envoyer (franco) un 

mandat sur la poste, à l'or-

dre du caissier. 

FRANCS PAR AN. 
EUE 

On reçoit, par le retour du 

S'adresser à tous les li-

braires, aux directeurs des 

Postes et aux Messageries. 

courrier, tous les numéros déjà 
F année 1851. 

pan 

A. 

DOUZE lïii 

ECRITES p
AR M

 . 

BE LAMARTiBfc ' 

Contenant le résumé de là 

situation politique et
 moral

" 

de la République. 

Histoire des ëvénemèng. 

Questions de Co,i
S(i(utio

'
n

 ' 

— d'Administration, _ ^ 

Gouvernement intéri
euv 

d'Affaires étrangères, ^ ^ 

Guerre, - de Paix; 

Tout est parcouru, résu-

mé, jugé, apprécié par }[ 

DE LAMARTINE. (5271) ' 

11?!?? a ^e perdu par M. TALON aîné, de 
Aï là. Lyon, un certificat d'inscription de trois 

actions des Mines de la Loire. S'adresser pour les 

' renseignemens, à M. Ch. Patriau, rue des Mau-

vaises-Paroles, 17, à Paris. (5272) 

.manii? itTsjAs m PENSION BONNIN, 

Bâiill >1 K liât, rue de Sorbonne , 14. 
Chaque interne a une chambre complètement meu-

blée; les externes sont admis au mois ou à forfait. 

En vente chez MM. BONNIN , auteurs : Manuel du 

baccalauréat ès-leUres, 5" édit., net 5 fr. — Id. du 

baccalauréat ès-sciences, net 4 fr.—Commentaires 

du droit français, 4 vol. in- 8% net 24 fr. (5273) 

tes consultations désirées sur les maladies ci-des-

sus décrites doivent être adressées au docteur SA-

MUEL LA'MEP.T , soit personnellement ou par corres-

pondance, 37, Bedford-square, à Londres. Ecrire 

franco. Prix de la consultation, 25 fr. (5274) 

2 S 1 1 S » -'k Î1.S i'jj 

En vente chez Laroque jeune, éditeur, 5, boulevard 

Montmartre, près le passage des Panoramas, 

Prix : 5 fr.; franco poste restante, 5 

ïi'âïihhti. 
vol. sous envel. 

fr. 50 c. TRAITÉ 

ÏIÉDICAL sur le mariage et ses secrets désordres. 

Sur les infirmités de la jeunesse et de l'âge mur, 

illustré de 40 figures coloriées, sur l'anatpmie, la 

physiologie et les maladies des organes de la gé-

nération, expliquant clairement leurs structure, 

usages et fonctions, les déplorables effets produits 

par l'onanisme, les excès, etc., avec les observa-

tions pratiques sur les habitudes secrètes des col-

lèges, la faiblesse nerveuse, la syphilis, le rétré-

cissement de l'urètre, les indigestions, etc. ; par le 

docteur SAMUEL LA'MERT , médecin consultant, mem-

bre honoraire de la Société médicale de Londres, etc. 

mm m. 
COMMENT II. FAUT VIVRE ET POURQUOI IL FAUT VIVRE 

Un vol. orné de planches anatomiques et d'un 

portrait du docteur SAMUEL L A'MERT , gravé sur 

acier.—Prix : 4 fr.; franco, 4 fr. 50 c.—N. B. Tou-

PÀTES BT 'FARiilES ®£ 
Médaille d'argent à l'Exposition de 1819. 

FARINE DE C HÂTAIGNES pour purée à la minute, 

1 f. 50 le 1/2' kil. —RIZ-JOLIÈNNE , nouv. potage, 80c. 

TAPIOCA au C ACAO pour déjeuners, 2 f. le 1/2 kii. 

FARINES de Pois, de Lentilles , de Haricots pour 

potages et purées à la minute et pour ajouter aux 

soupes maigres, 00 c. lo 1/2 kil. 

TAPIOCA- GROULT, Sagou, Pûtes d'Italie, Nouilles 

d'Alsace, Café de Glands, Gluten Véron, etc. 

Chez G ROULT j% passage des Panoramas, '3; rue 

tSe-Appoline, 10, et chez les principaux éoiciers. 

(5112) 

succès dans le traitement des maladies utérines ; 

guérison prompte et radicale (sans repos ni régi-

me) des inflammations .'cancéreuses, ulcérations, 

pertes, abaissemens, déplacement, et de tous les 

vices et maladies dos organes do la génération, 

causes fréquentes et toujours ignorées des stérili-

tés, langueurs, palpitations, débilités, faibiessess 

malaises nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies aiguës ou chroniques, réputées incura-

bles. Les méthodes de traitemens emp oyés par M™' 

Lachapelle sont le résultat d'études spéciales et 

d'une pratique nombreuses qui les rendent aussi 

simples qu'infaillibles. Consultations tous les jours 

1ÈS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la blle , — 110 fr. la pièce, — 50 c. le litre* 

A 45 c. la bu«, — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre' 

A 50 c. la b"% — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RICHER, 22. (5237) 

1 >mm: 
Traitement par Mm " L ACHAPELLE , maîtresse sages 

femme, professeur d'accouchement, connue par ses 

de 3 à 

leries. 

'> heures, rue Monthabor, 27. près des Tui-

(5179) 

^fel
 v
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'
 aux r(

M
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 ; poût exquis, tliicacite atiV?. Le t> 
;'fî:'0 t; pre^critdans !a constipa Lion , «■ le. l !i BOITE ; ir 13 fr, 

^| !»>\ER ,pharm
;
ir

:
e'i, rue LKPKILKT.HR .» i'

{
iri*. 

(5177) 

SICCATIF BRILLANT 
POUR LA MISE EN COULEUR 

DES APPiRTEMEl, CARREAUX ET PARQUETS 
SANS FROTTAGE. (MédUe

 a
 V Exposition ) 

RAPHANEL 
Fabricant de Couleurs et Vernis, 

RUE IT-S'-MÉRY, 9. 

i DENTISTE 
Est celui qui pose les dénis artificielles sans extraction, sans que dans aucun temps elles causent la moindre douleur et de manière à remplir les fonctions de 

ia mastication et de la parole sans gène, tout en trompant l'œil le plus exercé par la beauté et ie naturel des dents. 11 doit aussi poser les dents isolées saas 

accrocher celles restâmes. 4- M-X-HtlSÏ! ASJXiSBSS O'IKXPJSaiBXCK Kl
1
 DB SUCCÈS ont prouvé que ces qualités, réunies à la durée et à la 

MODICITÉ DU PRIX , ont été obtenues par l'inventeur des DENTS ÔSANORES INDESTRUCTIBLES posées sans crochets ni ligatures. 

15 S' 
"!» K, frit 

Auteur du D ICTIONNAIRE DES SCIENCES DENTAIRES . Prix 

MANUEL D 

•>r<aeétSéa 'suivons 

1 pour l'entre VkJl kiiï 1,-
U&u dllii Û-U UJUO U liyiiju tien journa 
lier des Dents et des Gencives; elle prévient la carie et dé-

truit le tartre, les maux de Dents et conserve la bouche 

saine et belle; elle est composée d'arômes végétaux les plus 

exquis, sans acide ni vinaigre, toujours nuisibles. 

PRIX DU FLACON : 5 FRANCS. 

1RS, 8*©, raie Saint-Ifmové , 
10 fr. ; de I'ENCYCLOPÉDIE BU D ENTISTE . Prix : 7 fr. 50 c, reçue par la Faculté dé Médecine; du 

L'HYGIÈNE DENTAIRE . Prix : 3 fr. ; etc., etc. 

«/«si font que tout ie monda petit se passer «?« etetttisle .■ 

uâjU H 
blemcnt le 

TsamsatmEsœimB&BW&ssEwssB 

'f ïî.i!>' 1 oa émail inaltérable pour 

i *IU '«SUU«* plomber soi-même ses Dents; 

ACON pour plomber six dents : 3 FRANCS. 

!if PlïÇ \[&0 | pour embaumer les Dents 

I cariées et guérir infailli-

; maux de Dents sans retour. 

MUS DU FLACON : 3 FRANCS. 

HOCHET l)E DEMTITIOîf T* E
 C0SÏCLS10SS VuiïtJïïïïl PREMIÈRE 

Bour prévenir la contrefaçon, chaque article doit être revêtu d» la signature de l'Inventeur. 

cftea SILTAKT. pliaribacie.j, 4, rue Bambaieau, et clieas ïes prSnetpaax pUarmaciens. (AFFRANCHIR .) (Mil) 

msBmwteBaEŒsasaamtBWESBBm 

f âïï r> (\PT' %ùQ S0 1 pour raffermit les Dtn(< 
MU AllllilUO il b ébranlées par l'âge ou la 

maladie, guérison certaine dans 8 jours.—pan : 10 FR. 

POÎIDIE DENTIFRICE ftŒ« 
que dés herbes alcaliques seules préservatives de 1 émail el 

de la beauté des Dents. — PRIX : 3 FRANCS. 

FRIX : 
2 FR. 

miMiuMMMBiiîigarii auOB 

jLa publication légale des Acte» de Société est oMisatoBre pour l'année IS5Ï dans ia «AKEWE ESSS ïBlBt'KACX . tM BP©IÏ? et le ^OU»5IAIi KJÊîWÉBÀÏi U'AFFlCSiES. 

Veat«>s molilileu-es. 

VEN TES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« MAVJPIN, huissier à 
Paris, rue Saint-Denis, 263. 

En l'hôtel (les Commissaires - Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

'Le vendredi n avril 1851. 
Consistant en armoire, chaises, 

commode, etc. Au comptant. 

SOCiECTUK. 

r D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, à la date du six avril 
courant, enregistré audit lieu le 
neuf avril suivant, folio , case , 
par d'Armingaud , qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 

droits, il appert : 
Que ia société tonnée a la date du 

dix iuin mit huit cent cinquante, 
entre VI. et M™ HUET, fabricans de 
Heurs artificielles, demeurant rue 

du Caire, i4, et un commanditaire 
dénommé audit acte, pour la fabri-
cation des fleurs, sous la raison so-
ciale A. HUET et C«, est dissoute 
d'un commun accord à partir du 
premier avril courant, et que M. 
Huet est nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
Eug. LAFAURE. 

33, rue du Caire. (3224) 

Etude de M» Adrien SCHAYÉ, agréé 
au Tribunal de commerce, rue du 
Faubourg-Montmartre, 1 0. 

Suivant acte sous seings privés,en 
da'e à Patis au deux avril mil huil 
cent cinquante-un , enregistré le 
cinq dudit mois, folio 27, recto, casi 
8 et suivantes, il a été' forme entre 
M Achille-Théodore LECOUltT, ar-
tiste dramatique, demeurant à Paris, 
rue Yivietme, 38, et une personne 
dont les noms et demeure sonl 
énoncés audit acte, line société pour 
l'exploitation du théâtre du Vaude-
ville à Paris, par suite du privilège 
ministériel accorde audit steur Le-
court, auquel cette autorisation 
reste propre el personnelle. 

Celle société, ilonl la signature c 
la raison sont LECOUltT et C«, est en 
nom collectif à l'égard du sieur Le 

court et en commandite ;\ 1 égara 
de la personne désignée en 1 acte. 
Sa durée est de dix années, qui on 
commencé le deux avril mil buil 
cent cinquante-un pour unir ie 
deux avril mil huit cent soixante-

et-un. 
La commandite est de la somme 

de cent mille francs, qui sera versée 
en espèces, aux époques déterminées 
par l'acte de société. M. Leeourl gé-
rera la société avec tous les droits 
et-pouvoirs que la loi et les usages 
spéciaux et commerciaux accordent 
en pareil cas. 

Il ne pourra souscrire aucun bil-
lets, lettres de change, mandais et 
effets de commerce de la signature 
sociale, toutes les affaires devant 
être faites au comptant. 

Le fonds social, composé des ap-
ports réciproques des contractans, 
est divisé en deux parts principales, 
à savoir : vingt soixantièmes attri-
bués au commanditaire et quarante 
soixantièmes à M. Lecourt ; chaque 
part principale est elle-même divi-, 
sibie par soixantièmes, dont chaque 
associé pourra disposer par ta sim-
ple tradition du litre. 

Pour ex Irait : 
LECOURT (3225) 

Paris, rue des Bourdonnais, 19, ont 
déclaré dissoudre d'un commun ac-
cord, à dater dudit jour premier 
avril mil huit cent cinquante-un, 
la société de commerce en nom col-
lectif qui existait entre eux à Paris, 
rue des Bourdonnais, 19, sous la rai-
son FERON frères, pour l'exploita-
tion d'une maison de nouveautés 
pour gilets et pantalons, ladite so-
ciété formée suivant acle sous seing 
privé du trois juin mil huit cent 
quarante-six, enregistré. 

M. Auguste Féron est nommé seul 
liquidateur de la société, avec les 
pouvoirs les plus étendus, notam-
ment de traiter, transiger, compro-
mettre. 

Pour extrait : 
GRAUX, 

7, rue des Filles-Saint-Thomas. 
(3229) 

Elude de M
E THOMAS, avoué à Paris, 

rue Saint-Honoré, 301. 
Suivant acle sous signatures pri-

vées, eu date à Paris du ving'-huit 
mars mil huit cent cinquante-un, 
enregistré à Paris le neuf avril cou-
ran t, i'olio 82, récio, case 7, par d'Ar-
iBengaud, qui a* reçu trois cent 
quatre-vingt-dix francs cinquante 
centimes pour les droits, la société 
en nom collectif contractée entre 
M. Alexandre-François MAIGRET, 

marchand tapissier, demeurant à 
Paris, rue Caumarlin, 30 ancien et 
32 nouveau, et M. François-Emile 
TFIU1I.LIER, marchand tapissier, 
demeurant même rue, 39 ,.suivant 
acte sous seings privés du trente-
un décembre mil huit cent quaran-
tc-lrois, enregistré, pour l'entre-
prise et la foiirni'uro de meubles el 
Iravanx de tapisserie, sous la rai-
son sociale MAIGRET et THU1LL1ER, 

el dont le siège était à Paris, rue 
Caumarlin, ancien et 32 nouveau, 
a éié déclarée dissoute à compter du 
quinze avril mil huit cent etnquaii-
tc-un. 

M. ThuiHier, conformément i 
l'Acte fie sociélé, est chargé de la 
liquidation et prend la suite des af-
faires. 

THOMAS. (3228) 

Par acle sous seing privé du pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
un, enregistré ; 

MM. Auguste et Charles FERON, 
tous deux négoclans, demeurant à 

Suivant acte passé devantM* Jaus-
saud, notaire à Paris, le trente-un 
mars mil huit -cent cinquante-un, 
il a été formé une société entreM"" 
Elisa DENNEV1LLE, marchande de 
dentelles, demeurant à Paris, rue 
Cruix-des-Petils-Cliamps , 31, qui 
est seule gérante responsable, et 
une autre personne qui est simple 
commandilairc. Cette société a pour 
objet l'exploitation d'un fonds de 
marchande de dentelles.' Sa durée 
est de cinq années, commencées le 
premier avril mil huit cent, cin-
quante-un. Le siège social est à Pa-
ris, rue Croix-des-Pelits-Champs, 
31. La raison et la signature sociales 
sont : DENNEVILLE et O. Le fonds 
social est de trente mille francs, dé-
jà fournis par les associés, à l'ex-
ception de trois mille cinq cents 
francs. M"« Denneville a ta signa-
ture sociale, à la charge de n'en 
faire usage que pour les affaires de 
la société, qui devront toutes être 
traitées au comptant, c'est-à-dire 
avecjes délais d'usage pour le paie-
ment des factures. Interdiction for-
melle lui esl faile rte créer des bil-
lets ou lellres de change pour quel-
que motif que ce soit; néanmoins, 

las acceptai ions pour prix de mar-
chandises fournies ne sonl pas com-
pris dans celte Interdiction, non 
plus que les endossemens des bil-
lets souscrits au protlt de la so-
ciété. 

Pour réquisition d'insérer : 
FLESC1IE1.L. (3230) 

Cabinet de M» MARY, rue Nolre-Da 
me-des-Vicloires, 38. 

D'un acle sous signatures privées, 

fait double à Paris, les quatorze et 
vingt-six mars mil huit cent cin-
quante-un, enregistré, entre M. Ju-
les LABEUN1E, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Sainl-Eus-
tache, 36, et M. Henri BEL1DENTY, 
aussi négociant, demeurant à Paris, 
rue des jeûneurs, 5 ; 

Il résulte que la société en nom 
collectif qui avait été formée entre 
eux pour l'exploitation, à Paris, d'u-
ne maison de vente de marchandi-
ses en consignation, ou dont ils au-
raient pu être chargés à titre de re-
présentans de maisons de fabrique, 
sous la raison sociale : II. BELi-
DENTY et C», et dont le siège élait 
à Paris, primitivement rue des Jeû-
neurs, 3, et ensuite rueNeuve-Saint-
Eustache, 36, et ce pour six années 
trois mois qui avaient commencé à 
courir du 15 mars mil huit cent qua-
rante-neuf, suivant acte sous, seings 
privés du quatorze du même mois, 
enregistré ; 

Est et. demeure dissoute à comp-
ter du quatorze mars mil irait cent 
cinquante-un ; 

Et que MM. Labeunie et Belidenty 
ont choisi pour liquidateur de la-
dite sociélé mondit sieur Marj, au-
quel ils ont donné Ions les pouvoirs 
nécessaires à cet effet, soit pourtou-
cher, soit pour payer. 

LABEUNIE. H. BELIDENTV. 

(3226) 

, D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingl-einq mars mil liuii 
cent cinquante-un, intervenu entre 
M. Pierre-Joseph OPIGEZ, artisle, 
demeurant à Paris,rue de Provence, 
9, cl M. Edouard SCHENEKEMBUR-
GER, sculpteur, demeurant à Paris, 
rue des Marais, 71, enregistré à Pa-
ris, le neuf avril présent mois ; 

Il résulte que.la sociélé en nom 
collectif formée entre les parties, 
sous la raison sociale; OPIGEZ et 
SCHENEKEMBUBGER , à parlir du 
vingt-deux octobre mil huit cent 
cinquante jusqu'au vingt-deux oc-
tobre mil huit cent soixante, pour 
la reproduction par l'ivoire liqué-
fié de loute espèce de sculptures, esl 
dissoute à parlir du premier avril 
mil buil cent cinquante-un, et que 
M. Opigez demeure chargé de la li-
quidation de ladile société, avec 
tous les pouvoirs nécessaires à cet 
effet. 

Pour extrait : 

OPIGEZ. SCHENEKEMBIIRC.ER. 

(3227) 

TR1BDRAL DE CÛM1ECE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de ia comptabilité des fail-
lites qui les concernent , tes samedis 
de dix à quatre heures. 

faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 31 ÎÎARS 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte cl en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MARIE, ont. de peintu-
re, rue de Mulhouse, 13; noinmeM. 
Delachaussée juge-commissaire, et 
M. Huet, rue Cadet, 6, syndic provi-
soire (N° 9843 du gr.). 

Jugemens du 3 AVRIL 1851, -gui 
dtclàrent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PIERRESON, restaura-
teur, rue Ncuve-des-Capucines, 5; 

nomme M. Delachaussée juge-com-
missaire, et M. Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic provisoire 
(N° 9845 du gr.). 

Jugemens du 8 AVRIL 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur Léger aîné (Pierre), te-
nant un lavoir public, rue de Cluny, 
13; nomme M. Marquet juge-com-
missaire, et M. Boulet, passage Saul-
nier, 16, syndic provisoire (N° 9S55 
du gr.). 

CONVOCATIONS D13 CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

te commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les crian-
c iers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GARAU (Méric), mil de 
vins à la bouteille, rue de Paradis-
Poissonnière, 3i ,le 15 avril à 1 heu-
re (N" 9824 du gr.); 

Du Sieur LÉGER aîné (Pierre), te-
nant un lavoir public, rue de Cluny, 
13, le 14 avril à 1 heure 112 (N» 9885 
dugr.); 

Du sieur THURET (Adblphe-Gré-
ftoire), anc. épicier, rue delà Yille-
l'Evêque, ïo, le 15 avril à 1 heure 
(N°9850 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans la-
quelle Si. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l 'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

YÉilIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Da sieur PETIT (Benjamin-Emi-
le), honnelier, rue des Lavandières-
Ste-Opportune, 16, ie 14 avril à 11 

heures (N» 9721 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances reoielfciit préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEST1EYANT dit LE-
QU1VANT (Isidore), mi! de vins, rue 
Pavée-St-Sailveur, 8, le 14 avril à u 
heures (N

U 9709 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el déli-
bérer sur la formation du eoneordut, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarre 
en état d'union, et, dans ce dernier 
eus, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sw> invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d (lourde ce jour, 
leurs tares de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbré, iu-
dicatil des sommes a réclamer, MM. 
les créanciers ; 

Des Dlles BOTTÉE sœurs, mdes de 
lingerie, rue l'aithoul, îu.cnlre 1rs 
mains de M. Magnier, rueTaitboul, 

16, syndic de ia faillite (N» 9809 du 
gr.); 

Du sieur COLMONT fils, boulan-
ger, à Belleville, rue de Paris, 19, 
entre les mains de M. Sergent, rue 
Rossini, 16, syndic de la faillite (N0 

9787 du gr.); . 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, é&eprocéàê 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai, 

RÉPARTITION. 

Lès créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur YAUTIER , limonadier , 
boni, des Italiens, 11, peuvent se 
présenter chez M. Duyal-Vaucluse, 
syndic, rue "Grange-aux-Belles, 5, 

pour toucher un dividende de 4 fr. 
80 cent. p. 100, cinquième réparti-
tion (N° 5739 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE COXCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DION. 

Jugement du 25 mars 1851, le-
quel bomologuele concordat passé 
le 3 mars 1851, entre le sieur DION 
(Etienne-Antoine), layetier-embal-
leur, à Paris, rue Coquillière, 30, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dion, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 de leurs 
créances et de tous intérêts et frais. 

Les 10 p. 100 non remis payables 
en quatre ans, par quarts, d'année 

en année, à partir du 3 mars 1851 
(N» 9645 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

" l'Cl'H INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date de ces 
jugemens, chaque créancier rentra 

dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 

Du 8 avril 1851. 

Du sieur DODRISSE, négociant, 
failli du Temple, 57, finis rue Sl-
Antoine, 221 (N» 9757 dugr.). 

ASSEMBLÉES OC 10 AVRlt 1851. 

NEUF HEURES : Tripel,!raileur,coiic. 

— Dlle Toussainl-Pral, inde de 
modes, redd. de comptes. — Pré-
vost, nul de vins, id. 

UNE HEURE ! Grclel, tenant maison 

meublée, clôt.- Veuve Wegmann 

et lits, tailleurs, conc, 

TROIS HEURES : Drouet, ho 
vérif.-liaslien, meiiuisi*» 

- Renault, épicier, fr»**. 
mart,ent.,cpnc. - L 

Séparations! 

Jugement de séparation.Je çorp-

et de biens entre FW"
 LE

. 

rielte SUBTIL et 
BATARD, à Paris, '"«J^gimuW, 
Antoine, 46. — * * 

avoué. . corps 

Jugement de sépar^n
 h

^ 

nandPlERSO^P-^.^ 

Yrillière, 6. 

Jugement de séparabM » ̂  
entre Cbarlotle-tho""

 NEuB
, , 

elJcaa-BernadDOS^rt.;-

Paris, rue de la »la 

Lacroix, avoue.
 or

pi 

Jugement de séP«^^g 
ei de biens entre! ~

 N à r
^ 

OîNS et Jacques HAw-j
 mtW

f, 
rue de l'Oursine, 

avoué. 

I,écès et l»'»',ulii 

veuve Mme ve 
Du 7 avril 18! •.stWî-S* 

blard, 83 '."l.
P

3
ans, 

M. de Bcauvert,
 D

j
an

Âe?|ir 
Madeleine, ï. -?K

n
(in, ̂ ■'„\f rucSI-NicolavdAni ̂  

connier, wa?.!'f
gî

 anfc *2j 
Mine veuve Mavu, ToorŒ* 

34 ai iV 'v «p.'H'/'^rû'é M^rof 

tel, 44 ans, i ut = 

Enregistré à Paris, le Avril 1851, 
Reçu deux fr»«»ot vingt ceutinoea. 

IMPIUMEHIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATIIUR1NS, 18. r légalisation de iVi§S&'^ 
Le maire du l" »rro. 


